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Avant-propos de I'Office födraI des assurances sociales (OFAS) 

L'introduction de la nouvelle loi sur i'assurance-maladie a notamment eu pour cons-
quence de modifier le systme de subventionnement des primes d'assurance. Con-
formment aux dispositions appiicables, le principe de baisse gn&aiise des primes 
a ätä remplacö par un systme de rduction individuelle des primes instituä tout sp-
cialement ä l'attention des personnes et des familles de condition öconomique mo-
deste. Cette mesure constitue un des aspects essentiels de la loi son amnagement 
a, dans une large mesure, ötö Iaisse ä l'apprciation des cantons. 

Le rapport pose la question de savoir si le nouveau systme rpond aux objectifs 
fixs. D'emble, les spcialistes ont ätä confronts ä un problme äpineux: comment 
comparer les pratiques cantonales dös lars qu'elles diffrent dans chaque canton ? ii 
a ätä convenu que les cantons dfiniraient le droit aux prestations et l'effet 
d'allgement induit ä l'aide d'exemples-type. Si cette mthode permet effectivement 
de comparer les donnes des cantons, eile ne fournit toutefois que de simples indices 
quant ä l'efficacitö de la mesure ä l'gard des groupes-cibles. 

L'tude a le mrite de iivrer, c'est lä une premi&e, des donnes comparables au ni-
veau national en regard de i'efficacit socio-politique de la rduction des primes de 
'assurance obligatoire. Eile permet ägalement de conclure que le systme est effi-
cace sur le plan de la politique sociale et qu'ii ailge davantage les mnages de con-
dition öconomique modeste que les mnages qui disposent de revenus sup&ieurs. 
Force est toutefois de reconnaTtre que i'objectif initial, ä savoir une charge 
d'assurance 6quivalant au maximum 8% du revenu imposable d'un mnage1, n'a 
pas ätä atteint dans plusleurs cantons. Ajoutons encore que pour les familles ä reve-
nu moyen, la charge rsuitant de i'assurance obligataire est suprieure ä I'objectif 
initial dans la moitiä des cantons, au presque. 

La publication de ce rapport permet ä i'Office fdral des assurances sociales de pro-
poser une banne base de discussion, dans i'optique 6galement de la prochaine rvi-
sion de la loi sur i'assurance-maiadie. Ajoutons que i'OFAS prvoit d'vaiuer rguli-
rement l'efficacitö de la mesure de rduction des primes dans les cantons. La m-
thode rigaureuse utiiise dans le cadre du rapport constitue une base de travail dans 
cette perspective. 

L. Gärtner 

Chef du service Economie, questions fondamentales et recherches, OFAS 

1 
Message sur la rvision de I'assurance-maladie du 6 novembre 1991, FF 1992 1 p. 133 



Interface 

Rsum 

En 1996, Ja nouvelle Joi sur l'assurance-maladie instaurait Ja rduction individuelle 
des primes de l'assurance obligatoire des soins. Le präsent rapport est consacr 
l'efficacit6 de cette innovation au plan de la politique sociale. II s'intresse surtout 
deux questions: 

premirement, la rduction individuelle des primes dans les cantons diminue-t-elle 
efficacement les primes de l'assurance obligatoire? 

deuximement, si la charge qu'un mnage doit assumer pour l'assurance 
obligatoire des soins en tenant compte de la rduction de primes s'accorde avec 
les objectifs de la politique sociale? 

Les tentatives faites jusqu'ä ce jour pour rpondre ä ces questions ayant ächou6, la 
mise au point d'une mthode adäquate permettant de rpondre aux questions en 
suspens, mme pour l'observation de l'volution ä long terme, reprsente une partie 
importante du rapport. 

Mthode de dfinition de l'efficacitä de la rduction de primes en matire de politique 
sociale 

Dans son message concernant la rvision de l'assurance-maladie, Je Conseil fdral 
propose que la charge due aux primes ne puisse en aucun cas dpasser 8 % du 
revenu imposable d'un mnage. Un indicateur qui compare au revenu la charge due 
aux primes serait relIement pertinent sous l'angle de la politique sociale. Mais le 
revenu imposable n'est pas une variable de comparaison idale. C'est pourquoi Ja 
präsente recherche dveloppe et fournit une comparaison fonde sur Je revenu 
disponible. Celui-ci se calcule ä partir du revenu net duquel sont dduits les impöts 
dus au canton, ä la commune et ä la Confdration. On dtermine la part qu'un 
mnage doit dpenser pour l'assurance obligatoire des soins aprs dduction des 
impöts et en tenant compte de Ja rduction de primes. Toutefois, ces donnes ne 
peuvent ätre calcules que pour quelques exemples des chef-lieux des cantons 
moyennant une charge de travail justifiable. Les possibilits de gnralisation ä partir 
de ce caicul sont limites. 

Le premier des trois exemples se rfre ä Ja situation d'une bnficiaire de rente 
vivant seule qui per9oit une rente de 35'000 francs. Le deuxime cas est celui d'une 
familie de quatre personnes (2 aduites et 2 enfants de 10 et 15 ans). Le chef de 
familie touche un salaire brut de 70'000 francs. En outre, Ja familie possde une 
fortune qui s'lve ä 100'000 francs. Le troisime exemple montre la situation d'une 
familIe monoparentale avec deux enfants de 6 et 8 ans. Cette familie dispose d'un 
revenu brut de 40000 francs incluant les öventuelles pensions alimentaires. 
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La r6duction individuelle de primes dans les cantons diminue-t-el/e efficacement les 
primes de l'assurance obligatoire? 

Ä partir de nos trois exemples, nous pouvons d'embe constater que la rduction 
individuelle de primes est parfaitement efficace au plan de la politique sociale. Grce 

cette mesure, la prime due par la rentire est abaisse d'environ 20 %‚ celle de la 
familie moyenne de prs de 25 % et celle de la familie monoparentale mme 
d'environ 65 %. L'tude montre 6galement que la rduction de primes - si an se rfre 
aux exemples - se rpercute dans i'ensembie de la fa9on souhaite sous l'angle de la 
politique sociale. Non seulement la familie monoparentale dont le revenu est 
relativement bas bn6ficie de I'allgement le plus sensible, mais, en ce qui concerne 
la familie moyenne dont le revenu est plutöt älevö, la charge moyenne due aux primes 
est, dans tous les cantons, suprieure ä celle des deux autres cas exposs. 

L'analyse met en ävidence le fait que, pour les trois Gas, la rduction de primes en 
pour-cent du revenu disponible est la plus äleväe dans les cantons romands de Vaud, 
du Valais, de Neuchtei et de Genve et qu'elle est la plus basse dans les cantons de 
Schwyz, Nidwaid et St-Galt. Le quota d'utilisation contribue grandement ä expliquer 
les diff&ences entre les cantons. Ceux qui äpuisent entirement les contributions 
fdrales dchargent fortement les cas exposs dans les exemples. En outre, les 
cantons dans lesquels la prime moyenne est suprieure ä la moyenne röduisent en 
gnrai le plus fortement la charge de ces cas. Le fait de pouvoir dmontrer le rapport 
entre la rduction de primes et le quota d'utiiisation, ou la prime moyenne, dans 
l'exemple de la familie monoparentale et - dans une moindre mesure - de la familie 
moyenne est rvlateur. 

Les objectifs de la politique sociale sont-ils atteints? 

En moyenne suisse, la prime aprs rduction s'&ve ä 5,7% du revenu disponible 
pour la bnficiaire de rente, ä 7,7% pour la familie moyenne et ä 3,5% pour la familie 
monoparentale. En admettant qu'un taux de 8% du revenu disponible est supportable 
du point de vue de la politique sociale, an constate que, dans les trois cas considrs, 
la charge moyenne due aux primes dpasse cette limite uniquement dans le canton 
de Genve. Quand an appiique un taux de 6% du revenu disponible, ce qui 
correspond environ au taux de 8% du revenu imposable proposä par le Conseil 
fdral, on observe une augmentation du nombre des cantons, aü la charge moyenne 
des cas consid&s est plus &ev6e (Zurich, Schwyz, Bie-Viile, Bäle-Campagne, St. 
Gall, Tessin, Vaud, Genve). 

Ii apparaTt ägalement que, dans le cas de la familie moyenne, la charge due aux 
primes reste ölevöe. Dans 12 cantons sur 26 (Zurich, Schwyz, Obwaid, Glaris, Bäle-
Ville, Bäle-Campagne, Argovie, Tessin, Vaud, Neuchätel, Genve et Jura), la familie 
moyenne doit consacrer plus de 8% de san revenu disponible ä i'assurance des 
soins. L'image du cas de la b6nficiaire de rente est nettement plus favorable. Dans 
cet exemple en effet, la charge ne dpasse la limite de 8 % que dans trois cantons 
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(Tessin, Vaud, Genve). Et on constate avec satisfaction qu'en ce qui concerne la 
familie monoparentale, la prime aprs rduction ne dpasse 8 % du revenu disponible 
dans aucun canton. 

Les disparits entre cantons concernant la charge restant due aux primes peuvent 
s'expiiquer en premier heu par les diffrences dans les primes moyennes cantonales 
dues ä i'assurance obligatoire des soins. ii est int&essant de constater que ces 
disparits n'ont pas de hien significatif avec le quota d'utiiisation des contributions 
fd&aIes. Les exempies retenus n'apportent donc pas la preuve d'un rapport entre un 
quota d'utilisation restreint et un effet mdiocre de ha rduction de primes en mati&e 
de politique sociale. 

Ces considrations nous amnent ä conciure que, dans les cas de la familie 
monoparentale et - dans une moindre mesure - de la familie moyenne, ha politique des 
cantons peut §tre relativement bien explique: dans ces cas, l'ahlgement intervient 
avant tout lä oü les primes sont les plus äleväes. On peut, en outre, observer une 
apphication efficace de la volontö politique d'engager des moyens financiers 
considrabies pour dcharger sensibiement des groupes spcifiques. Toutefois, nos 
analyses statistiques montrent, que, pour les groupes observs, la charge due aux 
primes de i'assurance obhigatoire des soins est sup&ieure ä la limite des 8 % du 
revenu imposable proposs ä l'origine par le Conseil fd&ai, et ce galement aprs 
rduction dans certains cantons. 

D6veloppement d'un systöme d 'observation 

L'tude a ouvert une voje possible pour enquter rguhirement sur l'efficacitä des 
systmes cantonaux de rduction de primes en matire de politique sociale. Nous 
proposons de poursuivre dans cette voie et de l'optimiser. Le caicul d'exemples 
n'aura certes pas une valeur gnraIe. Nanmoins, si le choix des cas et des 
indicateurs qul se dgagent de leur ätude est pohitiquement bien ätayä, on devrait 
pouvoir mener le dbat politique portant sur l'efficacit de ha rduction de primes en 
se fondant sur des bases statistiques largement acceptes. 
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Zusammenfassung 

Der vorliegende Bericht beschäftigt sich mit der sozialpolitischen Wirksamkeit der im 
neuen Krankenversicherungsgesetz von 1996 eingeführten individuellen Prämienver-
billigung der obligatorischen Krankenpflegeversicherung. Er beschäftigt sich vor allem 
mit zwei Fragen: 

Erstens wird abgeklärt, ob die Kantone die Prämien der obligatorischen Kranken-
pflegeversicherung durch die individuelle Prämienverbilligung wirksam reduzieren. 

Zweitens wird der Frage nachgegangen, ob die Belastung der Einkommen durch 
die Prämien nach der Verbilligung in Übereinstimmung mit den sozialpolitischen 
Zielen des Gesetzgebers steht. 

Da die bisherigen Versuche, diese Fragen zu beantworten, nicht erfolgreich waren, 
bildet die Erarbeitung einer auch für die längerfristige Beobachtung der Entwicklung 
geeigneten Methodik zur Beantwortung der offenen Fragen einen wichtigen Bestand-
teil des vorliegenden Berichts. 

Methode zur Ermittlung der sozialpolitischen Wirksamkeit der Prämienverbilligung 

Der Bundesrat hat in der Botschaft über die Revision der Krankenversicherung den 
Vorschlag gemacht, dass die Prämienbelastung eines Haushaltes in keinem Fall hö-
her als acht Prozent des steuerbaren Einkommens ausfallen sollte. Ein Indikator, wel-
cher die Prämienbelastung ins Verhältnis zum Einkommen setzt, wäre aus sozialpoli-
tischer Sicht tatsächlich aussagekräftig. Allerdings eignet sich das steuerbare Ein-
kommen als Vergleichsgrösse nicht. Die vorliegende Untersuchung entwickelt und 
liefert daher einen Vergleich auf der Basis des verfügbaren Einkommens. Dieses be-
rechnet sich aus dem Nettoeinkommen reduziert um die geschuldeten Kantons-, Ge-
meinde- und Bundessteuern. Es wird abgeklärt, welchen Anteil ein Haushalt nach Ab-
zug der Steuern unter Berücksichtigung der Prämienverbilligung für die obligatorische 
Krankenpflegeversicherung aufwenden muss. Solche Angaben lassen sich allerdings 
nur für einzelne Beispiele in den Kantonshauptorten mit verantwortbarem Aufwand 
berechnen. Die Möglichkeit der Generalisierung ist auf dieser Basis eingeschränkt. 

Das erste der drei Fallbeispiele bezieht sich auf die Situation einer alleinstehenden 
Rentnerin mit einem Renteneinkommen von 35000 Franken. Beim zweitem Beispiel 
handelt es sich um eine vierköpfige Familie (2 Erwachsene, 2 Kinder im Alter von 10 
und 15 Jahren). Deren Vorstand verdient einen Bruttolohn von 70000 Franken. Zu-
dem besitzt die Familie ein Vermögen von 100'000 Franken. Das dritte Fallbeispiel 
nimmt die Situation einer Alleinerziehenden mit zwei Kindern im Alter von sechs und 
acht Jahren auf. Sie verfügt über ein Bruttoeinkommen von 40'000 Franken, in wel-
ches allfällige Alimente eingeschlossen sind. 
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Werden die Prämien der obligatorischen Krankenpflegeversicherung durch die indivi-
duelle Prämienverbilligung wirksam reduziert? 

Vor dem Hintergrund unserer Fallbeispiele kann festgehalten werden, dass die Mass-
nahme der individuellen Prämienverbilligung sozialpolitisch durchaus wirksam ist. 
Durch die Prämienverbilligung reduziert sich die Prämie für das Fallbeispiel „Rentne-
rin" im Durchschnitt um rund 20 Prozent, für die „Mittelstandsfamilie" um rund 25 Pro-
zent und für die „Alleinerziehende" gar um rund 65 Prozent. Die Untersuchung zeigt 
weiter, dass die Prämienverbilligung - auf die Fallbeispiele bezogen - insgesamt in 
sozialpolitisch erwünschter Weise wirkt. Nicht nur ist die Entlastung der „Alleinerzie-
henden" mit relativ geringem Einkommen am stärksten, auch verbleibt die durch-
schnittliche Prämienbelastung der Mittelstandsfamilie mit einem relativ hohen Brutto-
einkommen in allen Kantonen höher als in den beiden anderen abgeklärten Fällen. 

Die Untersuchung macht für die drei Fallbeispiele deutlich, dass die Prämienreduktion 
in Prozent des verfügbaren Einkommens in den Westschweizer Kantonen Waadt, 
Wallis, Neuenburg und Genf am grössten, in den Kantonen Schwyz, Nidwalden und 
St. Gallen am geringsten ist. Einen hohen Beitrag zur Erklärung der Unterschiede 
zwischen den Kantonen bezüglich des Umfangs der Prämienreduktion leistet die Aus-
schöpfungsquote. Jene Kantone, welche die Bundesbeiträge voll ausschöpfen, entla-
sten unsere Beispielfälle stark. Zudem reduzieren Kantone mit hohen durchschnittli-
chen Prämien die Belastung der Beispielfälle im allgemeinen am stärksten. Auf-
schlussreich ist, dass sich der Zusammenhang zwischen Prämienreduktion und Aus-
schöpfungsquote, bzw. Durchschnittsprämie für das Beispiel der Alleinerziehenden 
und - in geringerem Masse - für die Mittelstandsfamilie nachweisen lässt. 

Werden die sozialpolitischen Ziele erreicht? 

Im schweizerischen Durchschnitt beträgt die verbleibende Prämie für die „Rentnerin" 
5,7 Prozent, für die „Mittelstandsfamilie" 7,7 Prozent und für die „Alleinerziehende" 
3,5 Prozent des verfügbaren Einkommens. Setzen wir einen Wert von acht Prozent 
des verfügbaren Einkommen als sozialpolitisch maximal zumutbar fest, so stellen wir 
fest, dass die Prämienbelastung über alle drei Fälle betrachtet nur im Kanton Genf 
über dieser Marke liegt. Wird der Wert bei 6 Prozent des verfügbaren Einkommens 
angesetzt, was ungefähr den vom Bundesrat vorgeschlagenen 8 Prozent des steuer-
baren Einkommens entspricht, so nimmt die Zahl der Kantone zu, in welchen die 
durchschnittliche Belastung der Fallbeispiele höher ist (Zürich, Schwyz, Basel-Stadt, 
Basel-Landschaft, St. Gallen, Tessin, Waadt, Genf). 

Weiter zeigt sich, dass die Prämienlast für das Fallbeispiel der Mittelstandsfamilie 
hoch bleibt. In 12 der 26 Kantone (Zürich, Schwyz, Obwalden, Glarus, Basel-Stadt, 
Basel-Landschaft, Aargau, Tessin, Waadt, Neuenburg, Genf und Jura) muss in diesem 
Fall mehr als acht Prozent des verfügbaren Einkommens für die obligatorische Kran-
kenpflegeversicherung aufgewendet werden. Wesentlich günstiger präsentiert sich 
das Bild für den Fall der Rentnerin, wo die Belastung nur in drei Kantonen oberhalb 
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der 8-Prozent-Marke liegt (Tessin, Waadt, Genf). Positiv fällt schliesslich auf, dass die 
Belastung für das Fallbeispiel der Alleinerziehenden in keinem Kanton mehr als acht 
Prozent des verfügbaren Einkommens ausmacht. 

Die Unterschiede zwischen den Kantonen im Hinblick auf die verbleibende Prämien-
belastung lassen sich in erster Linie durch die Differenzen der kantonalen Durch-
schnittsprämien für die obligatorischen Krankenpflegeversicherung erklären. Interes-
sant ist, dass sich kein relevanter Zusammenhang mit der Ausschöpfungsquote fest-
stellen lässt. Es gibt also anhand der Fallbeispiele keinen Hinweis auf einen Zusam-
menhang zwischen einer tiefen Ausschöpfungsquote und einer geringen sozialpoliti-
schen Wirksamkeit der Prämienverbilligung. 

Zusammenfassend leiten wir aus diesen Überlegungen ab, dass sich die Politik der 
Kantone für die Fallbeispiele der Alleinerziehenden und - in geringerem Ausmass - 
der Mittelstandsfamilie relativ gut erklären lassen: In diesen Fällen wird vor allem dort 
entlastet, wo die Prämien am höchsten sind. Es kann also eine wirksame Umsetzung 
des politischen Willens beobachtet werden, gezielt Mittel für vom Gesetzgeber anvi-
sierte Gruppen einzusetzen. Dennoch zeigen die Abklärungen, dass die Prämienbela-
stung der obligatorischen Krankenpflegeversicherung für die untersuchten Gruppen 
auch nach der Verbilligung in einzelnen Kantonen oberhalb der ursprünglich vom 
Bundesrat vorgeschlagenen Grenze von 8 Prozent des steuerbaren Einkommens 
liegt. 

Entwicklung eines Monitoringsystems 

Die Untersuchung hat einen gangbaren Weg zur regelmässigen Ermittlung der sozial-
politischen Wirksamkeit der kantonalen Prämienverbilligungssysteme aufgezeigt. Wir 
schlagen vor, diesen Weg weiter zu verfolgen und zu optimieren. Zwar lassen sich 
durch die Berechnung von Fallbeispielen keine allgemeingültigen Aussagen gewin-
nen. Eine politisch gut abgestützte Auswahl der Fälle und der daraus berechneten 
Indikatoren könnte es jedoch ermöglichen, die politische Diskussion über die sozial-
politische Wirksamkeit der Prämienverbilligung auf der Basis breit akzeptierter stati-
stischer Grundlagen zu führen. 
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1 Introduction 

Le präsent rapport est consacr d'une part ä l'&aboration d'une technique permettant 
d'valuer l'efficacitä sociopolitique de la rduction individuelle de primes d'assurance, 
teile que cette mesure a ätE9 prvue dans le cadre de la Ioi sur l'assurance-maladie de 

1996. II prsente d'autre part les rsultats de cette ävaluation. Le premier chapitre 
traite de la probImatique, de la mthode utiiise et de la structure proprement dite du 

rapport. 

1.1 ProbImatique 

La nouvelle Io'i sur l'assurance-maladie qui est entre en vigueur en 1996 prvoit 
i'obligation de rduire la charge des cotisations de l'assurance-maladie pour les assu 
rs de condition öconomique modeste au moyen de subsides fdraux et cantonaux. 
En introduisant cette mesure individuelle, le lgislateur a voulu instituer le principe 
d'un subventionnement des primes de l'assurance-maladie selon les besoins des as-
sur6s. La loi sur l'assurance-maladie se contente cependant de fixer le montant des 
subsides f6draux destin6s ä rduire les primes individuelles des assurs ainsi que 
les prestations devant §tre assumes par les cantons. Le Parlement a donc laissiä aux 
cantons le soin d'am6nager les mesures correspondantes. Consquence : la Suisse 
se retrouve avec vingt-six systmes diffrents de rduction de primes, lesquels pr-
sentent parfois des divergences sensibles, notamment en ce qui concerne le droit ä la 
rduction de primes, le montant des subsides allous et les modalits d'information et 
de versement des subsides. 

Dans l'optique du dbat ä venir relatif ä l'arrt fd&al sur les subsides de la Conf-
dration en matire de rduction de primes pour les annes 2000 ä 2003 et ä la rvi-
sion partielle de la ioi sur l'assurance-maladie, le präsent rapport aborde deux ques-
tions, ä savoir: 

la r6duction individuelle de primes dans les cantons diminue-t-elle efficacement 
les primes de l'assurance obligatoire? 

aprs d6duction de la rduction, la charge rsuItant pour un mnage de 
lassurance obligatoire des soins rpond-elle aux objectifs de la politique sociale? 

1.2 Dmarche 

II n'a pas ötö possible, jusqu'ici, d'valuer de manire rigoureuse i'efficacit sociopo-
litique du systme de rduction individuelle des primes d'assurance un systme de 
comparaison uniforme applicable aux diff&ents cantons faisait d&aut. Par ailleurs, 
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les donnes de revenu et de fortune dterminantes dans les cantons en matire de 
reconnaissance du droit ä une rduction varient consid&ablement d'un endroit 
I'autre ätant donnö que les dductions autorises ne sont pas partout les mmes. 

Si l'on veut ätablir une comparaison intercantonale v&itablement pertinente, il y a Heu 
de comparer Ja charge individuelle rsuitant des primes d'assurance aprs rduction 
au revenu disponible. Le revenu disponible se caicule sur Ja base du revenu net dimi-
nuö de la charge des impöts cantonaux, communaux et f6d&aux. Les impöts peuvent 
en effet §tre considrs comme des dpenses obligatoires qui, Je cas ächläant, in-
fluent considrablement sur Ja capac1t6 öconomique. En matire d'impöts cantonaux 
et communaux, an constate qu'il existe de trs grandes disparits entre les cantons, 
mme pour les revenus modestes. Sous I'angle sociopoiitique, Ja question qui se 
pose est donc avant taut de savair ce qu'un mnage est contraint de dpenser au titre 
de l'assurance obligatoire des sains aprs dduction des impöts, mais en tenant 
compte de Ja rduction de primes.2  

Consid6rant le travait que ceia suppose, Ja charge des primes d'assurance exprime 
en pour-cent du revenu disponible ne peut raisonnablement §tre calcuie que pour un 
certain nombre d'exemp!es. En collaboration avec i'Office fdral des assurances so-
ciales, nous avons donc invitC,  les cantons ä caiculer Ja rduction de primes pour trais 
exempies-type. 

Exemples-type 

Le premier des trois exempies est celui d'une femme seule, retraite, qui touche des 
rentes pour un montant de 35'000 francs par an. Le deuxime exemple considre Ja 
situation d'une familie de quatre personnes (deux adultes et deux enfants ägs de dix 
et quinze ans). Le chef de familie raJise un revenu brut de 70'000 francs. La familie 
possde ägalement une fortune de 100000 francs. Enfin, Je troisime exemple se 
penche sur Ja situation d'une femme qui äläve seule deux enfants ägs de six et huit 
ans. Cette familie monoparentaie dispose d'un revenu brut de 40'000 francs, dans 
lequel sant incius les öventuelles pensions alimentaires. 

Chacun de ces trais exempies prend pour hypothse un revenu brut ainsi qu'une for-
tune nette identiques. Sur Ja base de ces donnes, et en application de Ja loi fiscaie 
en vigueur, l'Administration fdrale des contributions a däterminö Je revenu et Ja 
fortune imposabies au chef-heu de chaque canton et a calculä Je mantant correspon-
dant de I'impöt sur Je revenu et de i'impöt sur Ja fortune. Cette manire de procder 
naus a permis d'obtenir des informations fiables, quoique variables d'un canton 

2C'est gaIement la position dfendue par le professeur Jürg H. Sommer et M. Bürgi dans le cadre de expertise 
du projet de rapport älaborä par la soci6,t6 HealthEcon ä lattention du canton de Bäle-Campagne. 
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l'autre, sur les charges effectives des primes d'assurance pour chacun des trois 
exemples cits. La mthode a ätö conue pour permettre un suivi rgulier de cette 
mesure politiquement importante qu'est la rduction individuelle des primes. 

Fondements 

Le rapport s'inspire principalement de trois sources. Nous nous sommes d'abord rf-

rs aux observations faites par la sociötä HealtEcon qui, en 1997, a traitä de la ques-
tion de la rduction de primes d'assurance sur mandat de l'Office fd&al des assu-
rances sociales.3  Ensuite, nous avons ätudiä diff&ents rapports et enqutes raliss 
ou mandats par l'Office fdral des assurances sociales, la Conf6rence des direc-
teurs cantonaux des affaires sanitaires ou des services cantonaux.4  Enfin, et surtout, 
nous nous appuyons sur les rsultats de l'enqute que nous avons nous-mmes mi- - 
tide, qui demandait aux cantons de calculer Ja rduction de primes pour les trois 
exemples-type cits.5  

1.3 Structure du rapport 

Les observations faites dans le cadre du präsent rapport sont prsent6es de Ja ma- 
ni&e suivante: - 

L'entre en matire aborde brivement les prmncipales ötapes de la lgislation y 
relative (chapitre 2). 

Le chapitre 3 traite de la mise en ceuvre du systme de rduction de primes dans 
les cantons et des problmes qui en rsultent. 

Le chapitre 4 est consacrä aux indicateurs couramment utiliss quand il s'agit 
d'vaIuer l'efficacitö sociopolitique des mesures de rduction de primes. 

Le chapitre 5 präsente notre mthode, qui permet d'exprimer en pour-cent du re-
venu disponible la charge rsultant des primes d'assurance pour des exemples-
type. 

Le chapitre 6 präsente un rsum de l'valuation des effets sociopolitiques du 
systme de rduction de primes. 

3HeaIthEcon 1998. 

4CDS 1997b, CDS 1998b, Sommer/Bürgi 1997, Rüst 1996, Rüst 1997; OFAS 1997a. 

5Voir chapitre 4. 
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Pour terminer, le chapitre 7 formule des propositions pour la mise en Csuvre d'un 
systme permettant d'observer en permanence les effets sociopolitiques des sys-
tmes de rduction de primes en vigueur dans les cantons. 
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2 Etapes du dveloppement du systme de rduction de primes 

L'apprciation de l'effet sociopolitique du systme de rduction de primes ncessite 
au pralabIe une brve präsentation des objectifs viss et des mesures däjä ralises 
(paragraphe 2.1) ainsi que du cadre t9nancier dans lequel s'inscrit cette mesure (pa-
ragraphe 2.2). 

2.1 Objectifs et ötapes de la mise en couvre du systöme de rduction de pri-
mes 

Les objectifs poursuivis par le systme de rduction de primes d'assurance ont 
exposs dans le message du Conseil fdral du 6 novembre 1991 sur la loi sur 
l'assurance-maladie et dans le cadre du dbat parlementaire y relatif. Cette premire 
tape a diäbouchiä sur la mise en oeuvre du systme par les cantons et sur la modifi-

cation des ordonnances correspondantes par le Conseil födral. Une premire rvi-
sion partielle de la LAMal et la fixation des subsides allous par la Confdration au 
titre de la rduction de primes pour la priode 2000 ä 2003 sont actuellement pen-
dantes. 

2.1.1 Propositions du Conseil fdral et dbats parlementaires 

Le principe de la rduction de primes ne date pas de 1996, anne de l'entre en vi-
gueur de la loi sur l'assurance-maladie. Sous I'ancien rgime djä, la Confd&ation 
accordait aux caisses-maladie des subsides annuels de l'ordre 1,3 milliard de francs 
destins ä rduire les primes d'assurance. Force a toutefois ätä de reconnaTtre que 
cette aide ne profitait pas forcment aux assurs de condition öconomique modeste. 
En fait, I'ancien systme se caractrisait par un subventionnement global des cais-
ses-maladie. Pour renforcer son aide, la Confdration, se fondant sur un arrt fd-
ral urgent, a mis ä la disposition des cantons des moyens supplmentaires destins 
rduire les primes d'assurance pour la p6r1ode 1993 - 1995. Les cantons avaient pour 
täche de redistribuer ces ressources compte tenu de la situation öconomique et des 
besoins des assurs.6  

Le systme en question a ötö abrogä au moment de l'entre en vigueur de la loi fd-
rale du 18 mars 1994 sur l'assurance-maladie (LAMal). Depuis, les assurs de condi-
tion äconomique modeste bnficient d'une rduction individuelle de leurs primes 
d'assurance. Pour une large part, la nouvelle loi a toutefois laissö aux cantons le soin 

6Voir article 4, alina 2 de l'arrätä fd&aI urgent du 13 janvier 1991 et article 11 de lordonnarice y relative du 31 
aoüt 1992. 
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d'interprter le concept de «condition iäconomique modeste».7  Dans son message du 

6 novembre 1991, le Conseil fd&at prcisait que la rduction individuelle de primes 
dans les cantons devait §tre amnage de manire que la charge effective des pri-
mes ne dpasse pas une certaine part du revenu d'un mnage. Dans les explications, 
il est question d'une charge maximale de 8 % du revenu imposable.8  Du point de vue 

administratif, il ätait prvu que les assurs paient eux-mmes l'intögralitä de la prime. 
L'Etat aurait alors remboursö aux assurs dont la charge due aux primes dpassait la 
barre des 8 % la diffrence entre la limite fixe et la prime effectivement verse. Afin 
d'viter que des personnes jouissant d'une fortune älevöe mais d'un faible revenu 
imposable puissent bnficier d'une rduction de prime, les cantons auraient dü 
prendre en considration ä la fois le revenu et la fortune imposables.9  

Cependant, le Parlement s'est ralliä ä une requte ämanant de la majoritä des mem-
bres de la Commission de la säcuritä sociale et de la sant& qui demandait de laisser 
es cantons agir librement en matire de rduction de primes. Ainsi, le Parlement 
s'est-il bornö ä fixer le montant des subsides annuels allous par la Confdration 
pour les quatre ans suivant l'introduction de la loi ainsi que le complment minimum 
fournir par les cantons, en prcisant que ces ressources devaient §tre affectes ä la 
rduction de primes des personnes de condition öconomique modeste.10  Par ailleurs, 
le lgisIateur a accordiä aux cantons la possibilitä de rduire jusqu'ä concurrence de 
50 % la participation ä laquelle ils sont tenus, pour autant que la rduction de primes 
des assurs de condition äconomique modeste reste garantie. Les subsides accords 
par la Confd6ration aux cantons qui font usage de ce drolt sont alors r6duits propor-
tionnellement.11  

Le systme applicable en matire de rduction de primes na donc pas ätä dfini. On 
avait estimä que les cantons qui possdaient djä un systme relativement bien la-
bord de rduction de primes devaient pouvoir le conserver. D'aprs le Parlement, 
cette manire de procder permettait aussi de mieux tenir compte des coüts variables 
de l'assurance-maladie dans les diffrents cantons et des rglementations divergen-
tes dans dautres domaines de la lgis!ation sociale et fiscale.12  

7Coullery/Kocher 1997. 

8Message relatif ä la LAMal du 6.11.1991 (Conseil fdraI 1991), p.  133. 

9Kocher 1996. 

10 Art. 65. 10  al. LAMal et art. 106 LAMal. 

11 Art. 66, al. 5 LAMal. 

12Voir ägalement CDS 1997- 
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2.1.2 Etapes de la mise en couvre du systme et adaptation des actes normatifs 

En fvrier 1996 däjä,  ä l'occasion d'une petite enqute effectue auprs des cantons 

en rapport avec Ja mise en ceuvre du systme de rduction de primes, I'Office fd&al 

des assurances sociales a constat6 l'existence de deux problmes, qui ont incit6 Je 

Conseil fd&al ä intervenir dös 1997. 

Rajustement des bases de caicul servant ä dterminer les parts des cantons 

L'OFAS a observ, d'une part, que dans certains cantons, la charge rsultant des 

primas restait trs iälevöe, quand bien mme ceux-ci äpuisaient l'intgralit des sub-

sides allous par la Confd&ation.13  Ceci a amenö Je Conseil fdral ä modifier 

I'ordonnance correspondante Je 17 juillet 1996 et ä dire qu' l'avenir, la part revenant 

ä chaque canton ne serait plus exclusivement fixe d'aprs Ja population rsidante et 

Ja ceipacitä financire d'un canton, mais qu'elle considrerait aussi Je montant de Ja 

prima moyenne de J'assurance obligatoire des soins dans chaque canton. La disposi-

tion correspondante a ätä inscrite ä l'art. 66, al. 3 de Ja loi sur l'assurance-maladie. 

De riombreux cantons se sont opposs ä cette mesure et ont däposä des initiatives 

parlementaires demandant de supprimer de Ja Jol Ja disposition selon laquelle Ja 

Conldration pouvait tenir compte de Ja prime moyenne dans les cantons. Le Con-

seil des Etats a ensuite adressö ä sa commission de Ja säcuritö sociale et de Ja sant 

une motion parlementaire demandant eIle aussi J'&aboration d'une modification de Ja 

Joi.14  

Rarnnagement de Ja qualitä de bnficiaire de prestations compJ6mentaires 

L'OFAS a estim, d'autre part, que le calcul des prestations compJmentaires posait 

ui aussi problme. Avec Ja nouvelle Joi, environ 9 % des bnficiaires de prestations 

complmentaires se sont vu retirer Jeur droit ä des prestations compJmentaires. Du 

fait de Ja mise en ceuvre de l'ordonnance du 17 juillet 1996 sur J'augmentation des 

Jimites de revenus ä Ja suite de J'institution de Ja rduction de primes dans Ja LAMaJ, 

Ja lirnite de revenu ouvrant Ja voie ä des prestations compJmentaires a en effet  ätä 

majore du montant de Ja prime cantonale moyenne de J'assurance obligatoire des 

sol n 

13 Messagerelatif ä la LAMal du 21 .9.1998 (Conseil fd&aI 1998a), p.  5. 

14 Laposition du Conseil fdral a iätL& pubIie dans Feuille fd&ale 1997 IV 841. 

15 RS831.309. 
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2.1.3 Rövision partielle de la LAMal et fixation des subsides allous par la Con- 

fdration au titre de la rduction de primes pour la priode 2000 a 2003 

Au dbut de mars 1998, le Conseil fd6ral a envoyä en consultation toute une s&ie 

de mesures concernant le systme de rduction de primes. L'arrötö fd&al sur la 

fixation des subsides accords par la Confdration pour la rduction de primes pour 

la p&iode 2000 ä 2003 a ätä präsentö pour avis. Par ailleurs, la LAMal fait l'objet de 

plusieurs propositions de modifications en rapport avec la rduction de primes.16  

Subsides allous par Ja Confd6ration pour Ja rduction de primes 

La LAMal prvoit que les subsides annuels de la Confdration sont fixs par arrt 

fdral simple, pour une dure de quatre ans, compte tenu de I'6volution des cots de 

l'assurance obligataire des soins et de la situation financire de la Confdration. 

Nous nous trouvons maintenant ä T'ore de la deuxime priode prvue par la LAMal, 

autrement dit la tranche 2000 ä 2003. Si le Conseil fdral estime que I'assurance 

obligatoire des soins subira une nouvelle hausse, il pense toutefois que cette ten-

dance ira ralentissant. Pour cette raison, II propose d'augmenter les subsides de la 

Confdration de 1,5 % par an. L'ide du Conseil fdral a ät6 diversement accueillie 

en procdure de consultation. Certains cantons, taut comme diff&entes organisa-

tions, ont fait bon accueil ä cette proposition, alors que d'autres — dont surtout des 

reprsentants des assurs — ont räclamä une augmentation annuelle des subsides de 

3 %. Prcisons ä cet ägard que la grande majoritä des cantons souhaite que les sub-

sides de la Confdration restent au niveau prvu pour 1999.17 

Rvision partielle de la 101 sur l'assurance-maladie 

Avec la rvision partielle de la LAMal, le Conseil fdral entend donner aux cantons 

des directives plus prcises en matire de rduction de primes, l'objectif ätant de se 

rapprocher davantage des objectifs de la politique sociale. Concrtement, le projet 

initialement mis en consultation prvoyait les modifications ci-aprs. 

Les r6ductions de prime doivent ätre verses mensuellement. 

Les cantons sont tenus d'informer rgulirement les assurs en matire de rduc-

tion de primes. 

16 Messagerelatif ä la LAMal du 21 .9.1998 (Conseil fdraI 1998a), p. 2. 

17 ConseilfdraI 1998b. 
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Les cantons peuvent prendre ä leur charge la franchise de base des assurs ayant 
droit ä une rduction de prime et financer cette mesure au moyen des subsides de 
la Confdration et de leur propre rserve. 

Les cantons se fondent sur les donn6es de revenu et de familie les plus rcentes 
lorsqu'ils se prononcent sur le droit d'un assurä ä b6nficier de subsides. 

Le Conseil fdrat peut ödicter des mesures en vue d'obtenir des cantons les 
donnes dont II a besoin pour övaluer l'efficacitä du systme de rduction de pri-

mes. 

Enfin, le Conseil fd&al doit avoir la comptence d'tendre le droit ä des subsides 
des personnes non domicili6es en Suisse, mais qui sont nanmoins soumises ä 

I'assurance-maladie obligatoire. 

Ces propositions ont elles aussi etä diversement accueillies en procdure de consul-
tation. Les cantons sont nombreux ä penser qu'il n'est gure judicieux de soumettre 
des propositions de modification alors que la lol a ätä introduite il y a deux ans 
peine, d'autant plus que les mesures envisages violent la souverainetä cantonale et 
qu'elles supposent, pour les cantons, une charge supplmentaire consid&able aux 
niveaux financier et des ressources humaines. Les sujets les plus controverss con-
cernent le versement mensuel de la rduction de prime, l'ventuelie prise en charge 
de la franchise des assurs ayant droit ä une rduction de prime et la comptence du 
Conseil fdral d'6tendre le droit aux subsides ä des assurs non domicilis en 
Suisse (p. ex: saisonniers).18  

Le 21 septembre 1998, le Conseil fdral a soumis au Parlement le message relatif 
aux subsides a11ou6s par la Confdration ä l'assurance-maiadie et ä la rvision par-
tielle de la lol fd6rale sur i'assurance-maiadie. Les propositions du Conseil fdral 
concernant le devoir d'information, la rduction du montant dela franchise de base, 
les donnes statistiques et le droit ä des subsides pour des personnes astreintes ä 
l'assurance obligatoire mais non domicilies en Suisse demeurent inchanges par 
rapport au projet initial. En revanche, les propositions relatives aux bases de calcul et 

la frquence de versement des subsides ont ätä modifies. La modification de loi 
prsente dans le cadre du message prvoit que les cantons devront, dornavant, 
prerdre en considration les donnes de revenu et de familie les plus rcentes au 
moment de statuer sur le droit d'un assurä ä bnficier de subsides. II s'agit princi-
palement d'instituer des moyens permettant de calculer le droit ä d'ventuels subsi-
des dans des situations d'urgence, notamment en cas de dgradation de la situation 

18 Messagedu 21 septembre 1998 (Conseil fdraI 1998a). 
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conomique d'un assurä au de changement intervenant dans sa situation familiale. 
Lorsque le droit aux subsides est ötabli, ceux-ci daivent ötre verss au crdits de 
manire que les bnficiaires n'aient pas ä s'acquitter de ce montant, mme pas ä 

titre d'avance.19  

2.2 Evolution financiöre 

L'volution financire du systme des rductions de primes präsente deux aspects 
particulirement importants. II y a d'une part l'vo!ution des dpenses globales sur 
des annes successives et, d'autre part, les diffrences cantonales en matire de 

dpenses. 

2.2.1 Evolution des dpenses globales au titre de la rduction de primes 

Nous avons däjä vu que la Conf6dration allouait dös avant 1996 des subsides pour 
l'assurance-maladie. Pour la seule anne 1995, eIle a en effet versä quelque 1,3 mii-
iiard de francs aux caisses-maladie et 600 millions de francs aux cantons.20  

19 Messagedu 21 septembre 1998 (Conseil fdraI 1998a), p. 37. 

20OFAS 1998a, p. 76. 

20 



Interface 

D 2.1: Moyens ä la disposition de la rduction de primes, en millions de francs 

Anne Subsides maximums selon base legale Moyens effecti- 
vement ä dis- 

position Confdration Cantons Total 

An 
droit 

1995 1900 208 2108 1924 

1996 1830 640 2470 1815 
Arrit 
fderaI 1997 1940 776 2716 2087 

en V 
gueur 

1998 2050 922 2972 2263 

1999 2180 1090 3270 

2000 2213 1106 3319 

Moyens 2001 2246 1123 3369 
denian- 

ds 2002 2280 1140 3420 

2003 2314 1157 3471 

Sources: Message du 21 septembre 1998 sur l'arrt fdral sur es subsides fdraux dans 
l'assurance-maladie et la rvision partielle de la lol fd6raIe sur l'assurance-maladie (Conseil fdral 
1998a); (toutes les donnes des annes 1995 et 1996 et donnes pour les annes 2000 ä 2003; don-
nes concernant les moyens effectivement disponibles en 1997 et 1998); article 106 LAMal (dpenses 
prvu3s pour la priode 1997 ä 1999). 

Comme le montre le tableau supra, les subsides verss par la Confdration au titre 
de la rduction individuelle des primes ont pass progressivement de 1'830 millions 
de francs en 1996 - entre en vigueur de la LAMal - 2180 millions de francs pour 
l'anne 1999. La loi ne fixe pas uniquement le montant des subsides vers6s par la 
Confd&ation ; eIle prcise aussi le complment devant ötre fourni par les cantons. 
La part incombant aux cantons Atait de 35 % en 1996 et atteint 50 % pour l'anne 
1999

.
21 

Nous avons vu 6galement que les cantons ont la possibilitä de diminuer leur partici-
pation jusqu'ä concurrence de 50 %. Bien qu'une teIle dcision ait pour corollaire une 
r6duction correspondante des subsides de la Conf6dration, nombre de cantons ont 
fait usage de ce droit. Le montant global ä disposition de la rduction de primes a 
ainsi baissö de 26,5 % en 1996 pour atteindre 1'815 millions de francs. Deux raisons 
expliquent pourquoi les moyens effectivement disponibles ont augmentö en 1997 et 
1998. D'une part, la LAMal prvoit une accumulation graduelle des ressources, 
d'autre part, les cantons ont davantage sollicitö les subsides de la Confd&ation en 
1997 qu'en 1996, la part des ressources effectivement utilises passant de 73,5 % en 
1996 ä 76,4 % en 1997. Le secrtariat central de la Conf&ence des directeurs canto- 

2 Art. 06 LAMal. 
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naux des affaires sanitaires estime que I'on enregistrera ä nouveau une l6gre 
hausse en 1999. 22  

En rsum& on peut dire que du point de vue des assur6s, Je passage d'un mode de 
subventionnement ä I'autre (avant 1996 : subventionnement des caisses-maladies 
partir de 1996 : subventionnement des assurs) ne s'est pas traduit par une hausse, 
mais par une baisse des subsides affects ä l'assurance-maladie en 1996 par rapport 

1995.23 Cette situation a toutefois changä ds 1997. 

2.2.2 Döpenses des cantons 

L'introduction du systme de rduction individuelle des primes a eu pour effet de mo- 
difier les coüts de santä ä Ja charge des cantons. Cette consquence a rvle 
par des donnes provisoires pubIies dans Je cadre d'une analyse consacre aux in-
cidences de Ja LAMaI, en particulier dans Ja partie intituJe «Financement de Ja sant 
publique» (en allemand seulement).24  Ainsi, les cantons qui n'avaient pas mis en ceu-
vre de systme de rduction de primes avant 1996 ont vu leurs charges augmenter. 
Les subsides allous par la Confd&ation pour Ja rduction de primes ont en revan-
che induit un aIJgement sur Je front des prestations compJmentaires et de l'aide so-
ciale. 

Dans les considrations qui suivent, nous nous bornerons ä indiquer les montants mis 
disposition par les cantons pour Ja rduction individuelle de primes. Le tableau 

D 2.2 fournit un premier aperu de Ja situation. II appelle quatre observations. 

Premirement, on voit d'embJe que les montants verss en 1996 (1,424 milliard de 
francs) ne correspondent pas aux ressources effectivement disponibles (1,815 milliard 
de francs; voir D 2.1). II y a deux raisons ä cela. D'abord, Je report des versements. 
En 1996, les cantons n'ont pas versö Ja totalitä des montants disponibles pour cette 
anne civile. Certains versements n'ont ätä faits qu'en 1997, voire 1998. Ensuite, Je 
recours ä des fonds non äpuisäs datant des annes prcdentes. Plusieurs cantons 
se sont en effet servis, en 1996, pour appliquer les rductions de primes, de fonds 
mis ä Jeur disposition par Ja Confd&ation pour Ja rduction de primes 1995 ou pour 
des p&iodes antrieures. 

22 Informationpersonnelle du 23 septerrbre 1998. 
23 

Dans ses explications relatives ä la votation populaire du 4 decembre 1994, le Conseil fdral a dclar: „des 
subsides plus importants de la part de la Confdration et des cantons permettrorit de rduire de manire ci-
bIe les primes d'assurance des personnes seules et des familles de condition Aconomique modeste. Message 
relatif ä la LAMal du 21.9.1998 (Conseil fdral 1998a), p. 4. 

24OFAS 1998b. 
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D 2.2: Subsides verss par canton, utilisation des subsides accord6s par la Conf-

dration en 1996 et 1999, prime mensuelle moyenne de !'assurance-maladie 

en francs 

Cantcn Subsides ver- 

ss en 1996 

Degre 

d'utilisation 

en 1996 

Degrö 

d'utilisation 

prvu pour 

1999 

Systeme de rduc- 

tion des primes 

anterieur ä la LAMal 

ou nouveau systeme 

Prime mensuelle moy- 

enne de I'assurance- 

maladie en 1996 

ZH 151738912 50% 
-

50% Nouveau 185 

BE 241332822 90% 100% Nouveau 178 

LU 30918547 50% 50% Nouveau 151 

UR 11507862 100% 75% Nouveau 143 

SZ 22495164 50% 50% Nouveau 143 

0W 3623757 50% 60% Nouveau 142 

NW 6642476 50% 50% Nouveau 135 

GL 1905424 50% 60% Nouveau 131 

ZG 12041754 50% 50% Nouveau 145 

FR 43563831 100% 100% Existant 184 

SO 22878723 50% 50% Nouveau 164 

BS 70157861 100% 100% Existant 198 

BL 21608731 57%  Nouveau 177 

SH 11522352 50%  Nouveau 152 

AR 6838666 65% 60% Nouveau 120 

Al 3724168 100% 70% Nouveau 118 

SG 58446532 50% 50% Existant 139 

GR 32594273 50% 65% Existant 136 

AG 14578150 50% 50% Nouveau 134 

TG 71284625 100% 100% Existant 132 

Ti 107426797 100% 100% Existant 203 

VD 183259165 100% 100% Existant 248 

'16 93589012 100% 100% Existant 175 

NE 52470430 100% 100% Existant 182 

GE 128753626 100% 100% Existant 266 

JU 19192809 100% 100% 1 Existant 190 

Suise 1424096469 73,6% 74,5%  180 

Souroes Message du 21.9.1998; TO.1 subsides nets 1996 selon art. 65 LAMal (Conseil fdraI 1998); 
OFAS 1997a, OFAS 1997d (adultes, rgion 1); systme existant ou nouveau systme selon HealthEcon 
1998, tableau 17 

Deuximement, il apparait que les moyens consacrs au systme de r6duction de 

prirres varient considrablement d'un canton ä l'autre. Cela s'explique, d'une part, 

par le fait que les subsides fd&aux sont fixs d'aprs trois indicateurs : la population 
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rsidante d'un canton, sa capacitä financire et Je montant de Ja prime moyenne. 
D'autre part, les diff&ences constates sont aussi l'expression d'une volontö politi-
que. Nous I'avons vu, les cantons ont Ja facultö de rduire Je montant de Jeur contri-
bution. Le tableau D 2.2 indique que quinze cantons ont fait usage de ce droit. En 
revanche, onze cantons, au nombre desquels figurent tous les cantons romands et Je 
Tessin, ont entirement 6puis6 les subsides f6draux. Une enqute effectue fin 1997 
par J'Office fdraJ des assurances sociales r6vIe qu'en 1999, les cantons seront 
nettement plus nombreux ä öpuiser entirement les subsides ä disposition. 

Troisimement, il indique encore que les cantons qui öpuisent intgraJement les sub-
sides accords par Ja Confd6ration sont surtout ceux qui pratiqualent däjä un sys-
tme de rduction individuelle des primes avant I'introduction de Ja LAMaJ. Parmi les 
cantons qui ont instituö un systme de rduction de primes avant 1996, seuJs deux 
d'entre eux n'puisent pas entirement !es subsides de la Confd6ration. IJ s'agit des 
cantons de Saint-GaJI et des Grisons. Quant aux cantons d'Uri et d'AppenzeJJ-Rhodes 
Jntrieures, ce sont les deux seuJs cantons qui ne possdaient pas de systme de 
rduction individuelle des primes avant J'entre en vigueur de Ja nouvelle Jol et qui 
utilisent pJeinement les subsides de Ja Confdration. 

Et quatrimement, le tabJeau D 2.2 rvle qu'iJ existe un Jien ötroit, statistiquement 
tabJi, entre Je degr d'utiJisation des subsides de Ja Confd&ation et Ja prime 

moyenne cantonale de J'assurance obJigatoire des soins.25  

25 Lavariance explique se situe ä 41%. 
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3 Systömes de r6duction de primes dans les cantons 

Les cantons sont tenusde concrtiser et de mettre en oeuvre le systme de rduction 
individuelle des primes. Cette obligation a son fondement dans l'article 65, a1in6a 1 
de la loi sur l'assurancemaladie, qui dit: «Les cantons accordent des rductions de 
primes aux assurs de condition äconomique modeste.» Cependant, la Confd&ation 

n'a ;)räcisä ni les modalits. de mise en ceuvre du systme, ni les crit&es dtermi-
nants du droit aux subsides.26  C'est ainsi que l'on a vu fleurir vingt-six systmes diff-
rents, un pour chaque canton ! Les diffrence observes portent prcisment sur des 
lrnents qui peuvent avoir d'importantes rpercussions sociopolitiques. 

Nous nous proposons d'aborder brivement ici les principales diffrences re1ev6es, 
en nous basant sur les documents älaborös par la Confrence des directeurs canto-
naux des affaires sanitaires et par la sociätä HealthEcon.27  Nous parlerons tout 
d'abord des critres utiliss par les cantons pour dfinir le cercle des bnficiaires et 
du nombre d'assurs bnficiant de subsides (paragraphe 3.1). Ensuite, nous nous 
interrogerons sur la pratique des cantons : comment recensent-ils les ayants droit, 
comment les informent-ils et comment procdent-ils concrtement au rglement fi-
nancier (paragraphe 3.2)? Enfin, nous prsenterons les principaux problmes que 
poe actuellement l'application du systme (paragraphe 3.3). Cette mani&e de pro-
cder nous permettra de dgager des ölöments essentiels dans l'optique d'am&iorer, 
au niveau administratif, le systme des rductions de primes. 

3.1 Cercle des bönficiaires 

Le concept de cercle des bnficiaires renvoie ä trois äläments particuJirement int-
ressants. II s'agit, en l'occurrence, des bases utilises par les cantons pour ätablir le 
droit aux subsides, de la proportion de la population ä bnficier de subsides et de la 
composition du groupe des bnficiaires. Nous aborderons successivement ces trois 
&ments. 

3.1.1 Etablissement du droit aux subsides 

Les mthodes utilises pour calculer le droit ä une rduction varient consid&ablement 
d'un canton ä l'autre. Les diff&ences portent essentiellement sur quatre facteurs, 
savoir: la manire de fixer la rduction de primes, le type de revenu pris en consid& 
ration, les dductions autorises et la prise en compte de la fortune. 

26 
Coullery/Kocher 1997. 

27 CDS 1997b; HealthEcon 1998. 
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Maniöre de fixer la r6duction de primes 

On distingue principalement deux mod&es. 

Le premier introduit la notion de prime indicative. II s'agit d'un systme qui fixe un 
pourcentage minimum du revenu dterminant que la prime indicative doit atteindre. Si 
la charge de la prime dpasse la limite fixe, l'assur a droit ä une rduction. Ce mo-
dle est en vigueur dans la moiti6 des cantons, ä savoir: Argovie, Appenzell-Rhodes 
lnt&ieures, Appenzell-Rhodes Extrieures, Bäle-Campagne, Claris, Grisons, Lucerne, 
Nidwald, Saint-Gall, Schaffhouse, Soleure, Uri et Zoug. 

Le second modle prend pour rfrence une limite de revenu fixe. Si un mnage se 
trouve dans une catgorie de revenu donnant droit ä des subsides, il per9oit une 
somme fixe au titre de la rduction de primes. Ce modle est appliquä dans les can-
tons de Zurich, Berne, Schwyz, Obwald, Fribourg, Bäle-Ville, Thurgovie, Tessin, Vaud, 
Valais, Neuchtel, Genve et Jura. 

Type de revenu pris en consid6ration 

Le droit ä une rduction de primes varie aussi d'un canton ä l'autre selon le type de 
revenu consid&. La grande majoritä des cantons prend pour rfrence le revenu 
imposable, qui se caicule toutefois diffremment d'un canton ä I'autre en raison des 
diffrentes lgislations fiscales en vigueur. Certains cantons se fondent sur le revenu 
net, d'autres sur le revenu net soumis ä I'impöt f6d&al, d'autres encore sur le revenu 
disponible. 

Dductions autoris6es 

La situation est rendue plus complexe encore par le fait que les dductions autorises 
ne sont pas les mmes partout. Par exemple, les diffrents systmes cantonaux ne 
prennent pas uniformment en compte des lments tels que charges pour enfants, 
loyer, loyer fictif du propri6taire et versements ä un troisime pilier. 

Prise en compte de la fortune 

Enfin, la fortune n'intervient pas partout de la mme manire dans le caicul du revenu 
dterminant. On observe des diffrences au niveau de la dfinition mme de la for-
tune, du pourcentage de fortune pris en consid&ation, des franchises autorises et 
des limites maximales de fortune. 

Ces considrations nous amnent ä la conclusion que les limites de revenu et de for-
tune en vigueur dans les diffrents cantons ne permettent pas d'effectuer des compa- 
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raisons et qu'il est donc impossible de s'y rfrer pour ätablir un öventuel droit ä des 
subsides. 

3.1.2 Part de la population a ben6ficier d'une rduction de primes et effet 
d'allögement 

Nous l'avons vu, la dfinition du cercle des bnficiaires est bin d'tre uniforme. 
Voyons nanmoins s'il n'existe pas quelques similitudes entre les cantons en ce qui 
concerne la part de la population qui bnficie d'une rduction de prime et 
l'allgement financier obtenu. Nous aborderons ensuite la question de savoir quels 
facteurs interviennent dans la fixation de la rduction moyenne des primes 
d'assurance. 

Part de la population ä bnficier d'une rduction de primes et effet d'allgement 

En Suisse, environ 1,7 million de personnes ont bnfici d'une mesure de rduction 
de primes en 1996, ce qui correspond grosso modo ä 23 % de la population .28  Le ta-
bleau D 3.1 qui suit rvle que bes diff&ences entre bes cantons portent aussi bien sur 
le nombre des personnes qui bnficient d'une rduction que sur la part de la popula-
tion ä bnficier d'une r6duction. 

28 Messagedu 21.9.1998 (Consei! fdral 1998a), tableau T.03. 
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o 3. 1: Nombre de bnficiaires d'une rduction de primes en 1996, part de la popu-
lation ä b6nöficier d'une rduction de primes, rduction moyenne de la prime 
d 'assuran ce 

Canton Nombre d'assur6s au 
bnfice d'une reduction 

Part de Ja population ä beneficier 
d'une reduction de prime 

d'assurance 

Reduction moyenne de Ja prime 
en francs 

ZH 223722 18,7% 678 

BE 299761 31,5% 805 

LU 38207 22.3% 809 

UR 18789 53,6% 612 

SZ 27648 22,5% 814 

0W 6098 19,4% 594 

NW 12324 34,4% 539 

GL 8113 20,8% 235 

ZG 22852*** 24,5% 527 

FR 51335 22,4% 849 

SO 19335** 1169 

BS 38670 19,4% 1013 

BL 87941 35,0% 246 

SH 19355 26,3% 595 

AR 15680 29,1% 436 

Al 9102 63,1% 409 

SG 119995 27,1% 487 

GR 55409 29,3% 588 

AG 68449 12,9% 213 

TG 107236 47,8% 665 

Ti 81414*** 27,8% 1320 

VD 91077 14,8% 2012 

VS 68727 25,5% 1362 

NE 54466 32,8% 963 

GE 101427 25,6% 1332 

JU 22722 33,6% 845 

* pour Panne 1997, selon le rapport annuel 1997 de la Caisse de compensation de Lucerne; 
**demandeurs personnes; y compris bnficiaires de prestations complmentaires, chiffres selon 
OFAS 1997e 

Source: OFAS 1996 (6tat : juillet 1997) tableau EO.4; OFAS 1998 T1.4, p. 68 (population rsidante 
permanente au 31 dcembre 1998) 
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Pour ce qui est de l'application du systme dans les cantons, on observe deux prati 
ques foncirement diff&entes. Certains cantons pr6frent soutenir massivement un 
nombre restreint d'assurs, c'est--dire les personnes les plus faibles conomique-
ment. D'autres choisissent de favoriser une part plus importante de Ja population et 
admettent parmi les bnficiaires la ciasse moyenne infrieure. Les cantons de Zu 
rich, Genve, Bäle-Ville, Glaris, Argovie et Soleure, qui visent un taux de bnficiai-
res de J'ordre de 25 % au plus, font partie de Ja premire catgorie. Des cantons 
comme Uri, BJe-Campagne et Appenzell-Rhodes Intrieures ont pour leur part un 
objectif nettement plus äleVö.29  Le tableau D 3.1 montre que les objectifs sont atteints 
dans une large mesure. Les cantons de Uri, Nidwald, Bäle-Campagne, Appenzell-
Rhodes lntärieures indiquent un nombre de bnficiaires particuliärement älevö (plus 
de 30 % de Ja population). Dans les cantons de Zurich, Obwatd, Bäle-Ville, Argovie et 
Vaud, cette proportion est inf&ieure ä 20 % et est donc relativement faible. 

Dans son message, Je Conseil fdraJ avait estimä que präs de Ja moitiä des mna-
ges devait pouvoir bnficier de subsides. Le Parlement a pour sa part ötö d'avis que 
Je nombre de bnficiaires ne devait pas excder un tiers environ de Ja population. 30 
Le tableau D 3.1 montre que cette Jimite est dpasse dans les cantons d'Uri, 
d'Appenzell-Rhodes lnt&ieures et de Thurgovie. 

Les cantons qui avaient pour objectif de favoriser un nombre restreint d'assurs vi-
saient par Ja mäme occasion un aJJgement considärable de la charge d'assurance 
incombant aux personnes de condition äconomique modeste. Autrement dit, ils ve-
naient en aide ä un petit nombre d'assurs seulement, mais de maniäre substantielle. 
II est intressant de constater que Je rapport allgement considrabJe en faveur d'un 
petit nombre d'assurs et lger allgement en faveur d'une part importante de Ja po-
pulation est trs difficile ä percevoir (voir tableau D 3.2). Les donnes statistiques ä 
disposition ne permettent pas d'tabJir v&itablement un lien entre les deux l-
ments.31  

290FS 1998b. 

300FS 1998b. 

31 Lavariance expIique nest que de lordre de 8 %. 
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D 3.2: Pourcentage des bn&iciares et effet d'aIIgement 
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Effet d a1igement 

Sources: D 3.1 et prsente enqu6te. Bäle-Ville: effet d'aIIgement sans prise en compte de la rgIe-

mentation cantonae spciaIe. 

Rduction moyenne des primes 

Le tableau D 3.1 fournit gaiement des informations sur la rduction moyenne des 

primes. La rduction s'obtie nt en divisant les montants a110u6s par le nombre de b& 

n&iciaires. Cette valeur ne präsente pas une fiabiiit absolue ätant donnö que le 

nombre des bnficiaires n'a pas ätö ätabli avec la möme rigueur dans tous les can-

tons. Eile permet nanmoins d'observer que les disparits entre les cantons sont re-

lativement importantes. Les donnes statistiques permettent de dire que Iorsque les 

primes sont 61eväes, les r6ductions sont gaiement äleväes. En revanche, on remar-

que que le lien par rapport au degr d'utilisation des subsides disponibles n'est pas 

aussi ävident.32  A i'appui des statistiques, an peut donc dire que le montant de la r-

duction est principalement fonction de la charge financire rsuItant des primes. 

32Variance expItque: prime 60%; quota dutilisation 29 %; subsides de la Confdration 24 %. 
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3.2 Amnagement du systme 

Les consid&ations suivantes portent sur Ja reconnaissance de Ja qualitiä de bnfi-
ciaire, Je mode d'information utilisö par les cantons et les modaJits de versement des 
subsides. Ces donnes constituent des facteurs conceptueJs dterminants qui influent 
sur l'efficacitö sociopolitique du systme appJiqu. 

3.2.1 Reconnaissance de la qualitö de bnficiaire 

Les systmes de rduction de primes pratiqus dans les cantons se distinguent non 
seulement au niveau de Ja dfinition de Ja qualitä de bnficiaires, mais aussi dans Ja 
manire de recenser les ayants droit. Deux systmes sont actuellement en vigueur: il 
y a, d'une part, un systme de reconnaissance automatique du droit ä une rduction 
et, d'autre part, un systme de reconnaissance fonde sur une demande praJab!e. 

Reconnaissance automatique du droit ä une rduction de primes 

Dans ce systme, les bnficiaires n'ont ä entreprendre aucune dmarche parti-
culi&e, Ja reconnaissance du droit s'effectuant sur Ja base des pices fiscales. Cette 
manire de procder permet en gnraJ de bien cibJer Ja popuJation concerne. IJ n'en 
demeure pas moins que des donnes fiscaJes incompJtes ou qui ne correspondent 
plus ä Ja näalitä du moment peuvent §tre des sources d'erreurs. Ainsi, des personnes 
qui auralent effectivement droit ä des subsides (p. ex. chömage rcent) ne les re9oi 
vent pas sur Ja base de Jeur dernire dcJaration d'impöts, aJors que d'autres conti-
nuent ä en bnficier aJors qu'eJles n'y auraient plus droit (p. ex: ötudiants qui entrent 
dans Ja vie active ä Ja fin de Jeurs tudes). Cette situation a amenö Ja Conf&ence des 
directeurs cantonaux des affaires sanitaires ä recommander aux cantons, en mai 
1998, d'instituer des mesures spciaJes autorisant une rduction de prime dös 
J'instant oü Ja dgradation de Ja situation öconomique d'un assurö risque d'tre dura-
ble.33  Dans les cantons qui appJiquent un systme de reconnaissance automatique du 
droit ä une rduction, les personnes qui estiment avoir droit ä des subsides peuvent 
en tout temps adresser une demande correspondante aux services concerns. 

Reconnaissance fonde sur une demande praIabIe 

Ce systme repose essentiellement sur ['initiative personneJle des ayants droit, ceux-
ci ätant tenus de faire personneJJement valoir Jeurs droits. Par rapport au systme de 
reconnaissance automatique, Ja procdure en question präsente J'avantage de tenir 
compte des revenus reIJement raJiss et de Ja structure effective des mnages. Ce-
pendant, Ja pertinence des donnes et Ja justesse de Ja base de caJcuJ posent ici aus- 

33 
CDS 1998a. 
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si des difficu(ts puisqu'un jour de rfrence doit forcment ätre arrt. On re(vera 
par ailleurs que le fait que (es ayants droit doivent agir de leur propre chef peut (es 
amener ä renoncer ä faire valoir leurs droits,34  d'oü le risque d'une diffrence impor-
tante entre (e nombre des personnes qui re9oivent effectivement des subsides et celui 
des personnes qui y ont droit, mais qui ne (es demandent pas. La po(itique 
d'information des autorits et le poids des dmarches ä effectuer par (es demandeurs 
constituent donc des ölöments particu(irement importants dans (es cantons concer-
ns. 

La premire colonne du tab(eau 3.3 montre que cinq cantons pratiquent un re-
censement automatique des ayants droit sur (a base de documents fiscaux et qu'ils 
accordent tout aussi automatiquement (a röduction aux personnes concernes. Cinq 
autres cantons ont optä pour un systme fondä exc(usivement sur une demande pr6-
alable. Ces cantons laissent donc aux assurs (e soin d'effectuer (es d6marches en 
vue d'obtenir une rduction de prime. Trois cantons pratiquent un systme mixte 
d'octroi automatique de la rduction (p. ex: jusqu'ä concurrence d'une certaine limite 
de revenu) et de demande pralabIe. Ce(a dit, (a plupart des cantons (treize au total) 
app!iquent un systme de demande pralab(e mais informent personne((ement (es 
assurs de leur droit et leur adressent directement (es formu(aires de demande, par-
fois däjä düment remplis. 

3.2.2 Politique d'information des assures 

Le tableau 3.3 montre ägalement que(s sont (es cantons qui informent person-
nellement (es assurs de leur droit ä une rduction de prime et ceux qui se contentent 
d'une information tout public par ('interm6diaire des mdias. Ces donnes indiquent 
galement dans quels cantons (es demandes doivent ätre systmatiquement refor-

mules et oü les services com$tents se contentent de rexaminer chaque anne (es 
donnes. On remarque que dans la p(upart des cantons qui pratiquent un systme de 
demande pralab(e, (es ayants droit ne sont pas tenus de formu(er tous (es ans une 
nouvelle demande et de produire des justificatifs. Leur droit ä une rduction fait uni-
quement lobjet d'un rexamen par (es services concerns. 

3450mmer/Bürgi, p. 74. 
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D 3.3: Pratique des cantons en 1998 

Canfon Reconnaissance du Information Dömarches du de- Verse- Mode de rgIe- 
droit mandeur ment ment 

adressö ä 

ZH Automatique Cai sse Annuel 

BE Automatique Caisse Mensuel 

LU Sur demande' Vers une per- Dpöt dune nouvelle Assure Annuel 
sonnalisation demande 

UR Sur demande, avec avis Personnelle Vrification, confir- Assurö Annuel 
mation 

SZ Sur demande, avec avis Personnelle Vrification, confir- Caisse Annuel 
mation 

0W Sur demande' Gnrale Dpöt d'une nouvelle Assurä Annuel 
demande 

NW Sur demande, avec avis Personnelle Vrification, confir- Assure Annuel 
mation 

GL Sur demande et automa- Caisse Mensuel 
tique  

ZG Sur demande, avec avis Personnelle Vrification, confir- Caisse Mensuel 
mation 

FR Sur demande Vers une per- Vrification, confir- Caisse Mensuel 
sonnalisation mation 

SO Sur demande, avec avis Personnelle V&ification, confir- Caisse Mensuel 
mation 

BS Sur demande Vers une per- V&ification, confir- Caisse Mensuel 
sonnalisation mation 

BL Sur demande, avec avis Personnelle Vrification, confir- Assure Annuel 
mation  

SH Sur demande, avec avis Personnelle Vrification, confir- Assure Annuel 
mation 

AR Sur demande, avec avis Personnelle Vrification, confir- Assure Annuel 
mation 

Al Automatique Assurä Annuel 

SG Sur demande, avec avis Vers une per- Dpöt d'une nouvelle Caisse Semestriel 
sonnalisation demande 

GR Sur demande, avec avis Personnelle Dpöt d'une nouvelle Caisse 
demande 

AG Sur demande Vers une per- Dpöt d'une nouvelle Caisse Mensuel 
sonnalisation demande 

TG Sur demande, avec avis Personnelle Vrification, confir- Assure Annuel 
mation 

Ti Sur demande, avec avis Personnelle V&ification, confir- Caisse Mensuel 
mation 

VD Sur demande et automa- Personnelle Vrification, confir- Caisse Mensuel 
tique mation 

VS Sur demande, avec avis Personnelle Vrification, confir- Caisse Mensuel 
mation 

NE Automatique Caisse Mensuel 

GE Automatique Caisse Mensuel 

JU Automatique et sur de- Personnelle V&ification, confir- Caisse Mensuel 
mande mation 

1uniquement la premire fois, ensuite avec avis; 'Ville: semestriel 

Source: HealthEcon 1998, Tableau 17; CDS 1998b; Information CDS 
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Des ätudes plus approfondies effectues par la sociätö HealthEcon rvlent que le 
pourcentage des ayants droit qui ont effectivement bnfici d'une rduction de pri-
mes varle consid&ablement d'un canton ä l'autre. Bien qu'il n'existe pas de donnes 
statistiques fiables ä ce propos pour tous les cantons, on remarquera que les diff6-
rences observes rsultent d'une part du systme de reconnaissance de la qualit 
d'ayant droit et, d'autre part, des dmarches ä effectuer par l'assurä pour faire valoir 
son droit ä une rduction de primes.35  

Tout permet de penser qu' l'avenir, la diff6rence entre le nombre des ayants droit et 
celui des assurs qui bnficient effectivement d'une rduction de primes ira 
s'estompant. Cette tendance trouve deux explications. D'une part, l'existence des r-
ductions de primes sera de plus en plus connue dans les cantons comme un instru-
ment 6prouvö de la politique sociale. D'autre part. on observe aujourd'hui däjä que 
les autorits intensifient I'information auprs du public et qu'elles ciblent plus particu-
lirement les groupes difficiles ä atteindre.36  

3.2.3 Mode de röglement 

Le mode de röglement pose deux questions importantes, ä savoir: ä qui faut-il verser 
les subsides et ä quelle frquence? 

Destinataire du versement 

Les subsides peuvent ötre versös solt directement ä l'assurö, soit ä la caisse-maladie, 
autrement dit ä l'assureur. Actuellement, deux tiers des cantons versent les subsides 
aux caisses-maladie (voir tableau D 3.3). Cette maniöre de procöder se justifie es-
sentiellement pour deux raisons: il s'agit d'une part d'assurer que les subsides sont 
vöritablement affectös ä ce ä quoi ils sont destinös et, d'autre part, d'öviter que les 
cantons n'aient ä payer deux fois les primes, riotamment dans le cas d'assurös insol-
vables.37  L'efficacitö de cette pratique dpend toutefois dans une large mesure de la 
disposition ä coopörer des caisses-maladie. La solution präsente en outre 
l'inconvönient d'ötre moins transparente pour les assurs. 

Fröquence des versements 

Dans les cantons qui versent directement les subsides aux caisses-maladie, les 
montants correspondants sont gnöralement d6duits des primes figurant sur les dö- 

35Donnes HealthEcori, tableau 25. 

36 LaCDS recommande aux cantons de veiller plus particulirement ä la bonne information des personnes vivant 
dans des conditions 6conomiques modestes, voire trs prcaires, CDS 1998a.. 

370r0upe de travail Olten 1997, p. 2. 
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comptes mensuels. L'effet d'allgement intervient donc immdiatement. Le tableau D 
3.3 rvle cependant que Ja plupart des cantons qui adressent les subsides directe 
ment aux assurs ne versent Je montant de Ja rduction qu'une fois par an. Si le ver-
sement intervient vers Ja fin de i'anne seulement, il peut en rsulter des difficuIts 
financires pour les assurs. 

3.2.4 Tendances futures 

Se fondant sur un aperu fourni par Ja Confrence des directeurs cantonaux des affai-
res sanitaires et sur des communications ömanant de diffrents cantons, J'Office fd-
ral des assurances sociales dgage trois tendances:38  

Plusieurs cantons mettent l'accent sur une meilleure information des assurs 
quant ä leur droit ä d'ventueIs subsides. 

De nouveaux cantons sembient vouloir se prononcer en faveur du mode de rgIe-
ment dominant, ä savoir celui du versement des subsides ä J'assureur. 

Enfin, la frquence de versement des subsides sera augmente, dans Je souci 
d'offrir aux assurs un effet d'allgement rapide. 

La prochaine rvision partielle de Ja LAMaJ devrait initier une dynamique suppimen-
taire. Nous avons däjä mentionnä que Je Conseil fd&aJ envisage notamment de de-
mander aux cantons qu'iis optimisent Jeur travail d'information et qu'iis prennent en 
consid&ation des donnes de revenu et de familie dCiment actuaJises Jors de 
'examen des conditions d'octroi de subsides. Cette deuxime recommandation pourra 
se raIiser ds 2001, Jorsque tous les cantons introduiront J'imposition seion Je revenu 
acquis (c'est ä dire sur Ja base de donn6es actueiies) prvue par Ja Loi sur 
i'harmonisation des impöts directs des cantons et des communes. 

3.3 ProbImes d'application 

L'introduction, en 1996, d'un instrument de poiitique sociaie absoiument indit pour 
certains cantons a donnä heu ä de nombreux probhmes d'appiication. Le tabieau ci- 
dessous präsente les rsuJtats d'un questionnaire qui avait adressö aux cantons 
dans Je courant de Vätä 1997. 

Les probJmes les plus souvent cits concernent Ja manire de joindre efficacement 
es groupes-cibtes et Ja volontä de rduire Je travail administratif. 

38OFAS 1997c. 
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D 3.4: ProbImes d'application rencontrs par les cantons en 1997 en rapport avec 
Ja rduction de primes d'assurance 

Types de problömes Frequence 

Accös aux groupes-cibles 

Groupes difficiles ä joindre, personnes ägöes vivant seules, personnes souvent en d- 8 
placement 

AIIgement financier en faveur de certains groupes-cibles, notammerit retraits, chö- 7 
meurs, classe moyenne, personnes divorces, mnages sans enfants 

Personnes bn6ficiant injustement de subsides, notamment indpendants, propritaires 
de biens immobiliers, concubins, ätudiants, personnes sans revenu mais jouissant 15 
dune fortune, etc. 

Base d'apprciation 

Bases de caicul et donnes fiscales inadäquates; p. ex: imposition provisoire ou impo- 11 
sition ä la source 

Effet d'allgement tardif, frquence des versements 6 

Manque de souplesse en cas de changement notable de situation, p. ex. accident, d- 
cs, divorce, chömage, entre dans Ja vie active 

ProbImes administratifs 

DIai d'introduction trop court et probImes de dmarrage 4 

Donnes non disponibles, problmes informatiques 6 

Collaboration au sein de I'administration et complexitä des procdures 5 

Collaboration avec les assurs 6 

Difficult estimer les coüts globaux 1 

Source: HealthEcon 1998, tableau 18 

Ce tableau indique qu'il peut s'avrer difficile d'atteindre certains groupes de person-
nes (p. ex: personnes äges vivant seules au personnes qui se dplacent souvent) et 
qu'il n'est pas övident non plus d'exclure du systme des bnficiaires injustifis (p. 
ex : personnes sans revenu mais qui possdent une fortune). De nombreux cantons 
estiment qu'il est juridiquement discutable voire inadäquat de prendre pour base de 
rfrence des donnes autres que les donnes fiscales. Selon eux, tant que la me-
sure de r6duction individuelle de primes constitue un droit dont le bien-fondä peut ätre 
appräci6 par le juge, les öläments constitutifs de ce drolt dolvent pouvoir §tre ätablis 
juridiquement. En pratique, cela suppose un cadre strict, surtaut lorsque l'on analyse 
la situation öconomique d'un assur. Par consquent, en l'absence d'autres disposi-
tions lgales appticables en matire de besoins, il y a heu de se rfrer aux donnes 
fiscales, mme si bien souvent, celles-ci ne refltent pas objectivement la situation 
conomique des personnes qui b6nficient d'une rduction de prime.39  Cette manire 

39Voir Caisse de compensation, Lucerne 1998. 
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de procder manque ägalement de souplesse lorsque se produit un changement no-
table de situation (p. ex: en cas d'accident, de dcs, de divorce, de sparation, de 
chömage ou d'entre dans la vie active). Dans des cas de ce type, il peut arriver que 
des personnes ne touchent pas la rduction ä IaqueUe ils ont droit au moment oü elles 
en auraient le plus besoin. 

Un autre groupe de probImes concerne la charge administrative de la procdure de 
rduction de primes, que les cantons continuent ä consid&er comme ätant relative-

ment &eve.4°  Si les cantons s'efforcent de simplifier la procdure, il n'en demeure 
pas moins qu'une juste övaluation des primes va pratiquement toujours de pair avec 
une procdure administrative relativement lourde. 

40 Descaiculs effectus par des grandes caisses-maladie indquent que la mise en muvre de la rduction de prime 
leur coüte approximativement dix frarics par bnficiaire, Groupe de travafl Orten 1997, p. 2. Les cantons met-
tent ce montant en doute. Selon des donnes fournies par le canton de Lucerne, la rduction de prime coCite au 
canton environ 28 francs par ayant drolt, Ausgleichskasse Luzern 1997, p. 22 et 25. 
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4 Critres usuellement appliqus pour mesurer l'efficacit6 sociopolitique de 

la rduction individuelle des primes 

L'objectif premier de ce rapport consiste ä nous interroger sur l'efficacitä sociopoliti-
que du systme de r6duction de primes dans les cantons. On sait que la loi sur 

l'assurance-maladie ne contient pas de directives prcises que les cantons devraient 
respecter ou qul permettraient de mesurer l'efficacitä du systme dans les cantons. 
Quand on parle de l'efficacitä sociopolitique des mesures dployes, on fait forc& 
ment rfrence ä un certain nombre d'indicateurs. Nous nous proposons d'en com-
menter quelques uns ici et de dire pourquoi, souvent, ils ne sont pas suffisamment 
pertinents. Notre dmarche nous amne ainsi ä 61aborer une approche plus adäquate, 

que nous commentons au chapitre 5. 

4.1 Epuisement des subsides de la Confdration 

La propension d'un canton ä utiliser les subsides de la Confdration passe trs sou-
vent pour un indicateur de sa conception sociopolitique en matire de r6duction indi-
viduelle des primes d'assurance. Dans cette optique, les cantons qul n'puisent pas 
intgralement les subsides ä disposition sont jugs ngativement. Toutefois, on 
s'aperQoit d'emble qu'ä lui seul, le quota d'utilisation ne permet pas de dire 
grand'chose sur la conception sociale d'un systme de rduction de primes. Eu ägard 

la situation financire de la Confdration et ä celle de la plupart des cantons, il 

serait faux d'accorder une importance politique ä ce critre. 

Aucun äiäment statistique ne permet mme d'tablir une quelconque relation entre le 
quota d'utilisation des subsides et l'efficacitä sociopolitique de la mesure pour les 

exemples types.41  Une ävaluation du systme de rduction de primes en vigueur dans 
le canton de Ble-Campagne permet de tirer la möme conclusion. On remarque en 
effet que Bäle-Campagne präsente un quota d'utilisation inf&ieur ä celui de Bäle-
Ville, mais que cette particularitä ne va pas automatiquement de pair avec une prca-
risation de la situation des assurs. Cela s'explique par le fait que le niveau des pri-
mes d'assurance dans le canton de Bäle-Campagne, bien que suprieur ä la 
moyenne suisse, est nettement infrieur ä celui pr6valant chez son voisin, Bäle-

Viii e 42 

41 
Exemples-type: voir sous 4.1.6. 

42 
Sommer/Bürgi, p. 69. 
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4.2 Montants-Iimites cantonaux ouvrant le droit ä une r6duction de primes 

Le montant-limite cantonal ouvrant le droit ä une rduction de primes constitue une 
valeur de rf&ence tout aussi inadäquate que ne I'est le quota d'utilisation.43  Le 
montant en question renvoie en principe ä des &ments de revenu dfinis par les 
cantons (gnralement revenu imposable, mais parfois aussi revenu net, revenu ef-
fectif, etc.) qui ne peuvent pas §tre compars, auxquels s'ajoute une certaine part de 
la fortune (la plupart du temps fortune imposable, mais aussi fortune nette, etc.), 
laquelle est galement dfinie par les cantons. Dans leur exposö dtaiII, P. Coullery 
et R. Kocher ont cherch6 ä dfinir quels groupes de personnes devraient dans tous 
les cas bnficier d'une mesure de rduction de primes. S'inspirant de directives ap-
plicabies dans le cadre d'autres mesures de politique sociale, ils proposent de retenir 
la dfinition suivante: 11 convient de parler de condition öconomique modeste, iorsque 
le revenu brut annuel, ventueliement majorä par les cantons d'une part de la fortune, 
ne dpasse pas 46600 francs pour une personne seule et 59'900 francs pour un cou-
ple mari. Les cantons peuvent prvoir d'augmenter les montants-limites des mna-
ges ayant des charges d'entretien."44  Si la proposition Couliery/Kocher s'inspire de la 
pratique en mati&e d'AVS, eile laisse nanmoins aux cantons une marge de manu-
vre apprciabie. 

Force est toutefois de reconnaTtre qu'il est techniquement difficile, et surtout coüteux 
en temps, de caiculer le droit ä une rduction de primes ä la lumi&e du revenu brut. 
D'ailleurs, selon les cantons, il faudrait alors recourir ä d'autres donnes. Pour ce qui 
prcde, du fait ägalement que les dductions sociales pour charge d'entretien va-
rient d'un canton ä l'autre, du fait encore que la fortune West pas partout prise en 
compte de manire uniforme, le revenu cantonal ne saurait ätre considörä comme un 
l6ment de comparaison pertinent. 

4.3 Dfinition du cercle des ayants droit 

Les indicateurs qui font r6f&ence au cercle des ayants droit ne fournissent pas 
d'information sur l'efficacitä sociopolitique de la rduction de primes mais expriment 
davantage un potentiel. Si dans son message, le Conseil fd&al proposait qu'environ 
la moibä des mnages solt mise au bnfice dune rduction de primes, le Parlement 
a quant ä lui fixä la barre ä environ un tiers de la population.45  L'ide dominante con-
sistait ä dire qu'il fallait consid&er comme des ayants droit et, partant, allger leur 
charge d'assurance, non seulement les bnficiaires de prestations complmentaires 
et de l'aide sociale, mais aussi la ciasse moyenne. Le tableau D 3.1 indique, entre 

43 Messagedu 219.1998 (Conseil fdraI 1998a), tableau T.05. 
44 

 Coullery/Kocher 1997, p. 29. 

45 OFAS 1997b. 
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autres, Ja part de Ja population qui bnficie d'une rduction de primes. On voit que 
plus du tiers de Ja population (parfois nettement plus) est concerne dans les cantons 
de Uri, NidwaJd, Bäle-Campagne, Appenzell-Rhodes Int&ieures, Thurgovie et Jura, 
alors que cette proportion reste infrieure ä 20% dans les cantons de Zurich, Obwald, 
Bäle-Ville, Argovie et Vaud. 

II serait cependant erronä de voir dans ces donnes une soi-disant efficacit sociopo-
litique. En effet, cet indicateur ne tient compte ni des conditions öconomiques, ni de Ja 
charge moyenne rsultant des primes. 

4.4 Amnagement administratif du systme de rduction de primes 

L'amnagement du systme de rduction de primes permet de dgager quelques 
pistes pertinentes du point de vue de la politique sociale. Les remarques formules 
cet endroit ne concernent toutefois pas les effets engendrs par Ja mesure, mais bien 
Je concept social qui soustend Je systme d'application choisi. A cet ägard, nous di-
rons qu'il est important que les conditions-cadre poses pour faire valoir un öventuel 
droit ä une rduction soient faciles d'accs. Les diffrences qui existent entre les 
cantons ont ätä präsentes au chapitre 3. II est ävident que les modJes qui prvoient 
un recensement automatique des ayants droit ou une information personnalise sont 
plus conviviaux que les systmes qui confient ä Ja presse et ä Ja radio Je soin 
d'informer les assurs de l'existence du droit ä une rduction de primes. 

Dans Je tableau suivant, nous avons classö les diff&ents systmes en trois catgo- 
ries, selon Jeur degrö de convivialit J'6gard des assurs. Les systmes ä recense-
ment et ä octroi (principalement) automatiques du droit sont consid&s comme parti-
culirement conviviaux. Par contre, nous estimons que les systmes fonds exclusi-
vement sur une demande praJable, qui demandent donc aux ayants droit 
d'entreprendre un certain nombre de dmarches, Je sont nettement moins. Quant aux 
systmes prvoyant une demande pr6alabJe associe ä une information personnali-
säe, nous consid&ons qu'ils prsentent une convivialitä moyenne. 
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D 4. 1: Convivialitö des diff6rents syst6mes (1997) 

lev& 

moyenne 

faible 

ZH RE 1.0 UR SZ 0W NW GI, ZG FR SO ES EL SH AR Al SG GR AG TG TI VD VS NE GE JU 

Convivialit 

Lgende: leve: en principe, recensement automatique; moyenne: demande prealable avec informa-
tion personnalise; faible: demande pralable exclusivement 

Le critre de convivialit s'avre lui aussi §tre un öläment d'apprciation dont la va-
leur est limitäe. S'il fournit des informations sur la simplicitä du systme de rduction 
de prime en vigueur dans un canton, il ne permet toutefois pas de savoir ä quels 
groupes de personnes la rduction profite. On peut lgitimement penser que le simple 
critre de convivialitä ne fournit aucune garantie quant ä savoir si des groupes-cibles 
sensibles (personnes äges vivant seules ou personnes souvent en d6p!acement) 
seront effectivement atteints. 

4.5 Effet d'allegement de la rduction de primes 

L'effet d'allgement indique quelle part moyenne de la prime de l'assurance obliga-
toire des soins est prise en charge par l'Etat. Cet indicateur fournit quelques &ments 
sur l'effet sociopolitique de la rduction de primes. Le tableau 0 4.1 prsente les don-
n6es pour chaque canton. 
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D 4.2: Effet d'aIIgement induit par la rduction de primes 

70% - 

40% 

0% liii -i1I 

ZH BE LU UR SZ 0W NW GL ZG FR SO ES BL SH AR Al SG GR AG TG TI VD VS NE GE JU CH 

Effet d'a11gement: rduction moyenne de la prime en % de la prime 

Source: tableau 0 3.1. Bäle-ViIIe: aIIgement sans prise en compte de la rgIementation cantonale 
spciale 

On constate que la rduction moyenne des primes äquivaut ä plus de la moitiö de la 
prime moyenne de l'assurance obligatoire des soins dans les cantons de Soleure, 
Tessin, Vaud et Valais. Dans les cantons de Glaris, Ble-Campagne et Argovie, la 
rduction moyenne est infrieure ä 20% de la prime moyenne. 

La fiabilitä de cet indicateur est cependant fonction de la rigueur avec laquelle les 
bn6ficiaires d'une mesure de rduction sont recenss dans les cantons. Tous les 
cantons, nous le savons, ne procdent pas avec la möme efficacit6. En outre, cet in-
dicateur ne dit rien de la charge d'assurance aprs dduction de la rduction. II est 
parfaitement possible que l'effet d'alIgement, mme s'il est objectivement important, 
soit socialement insuffisant. De plus, les donnes moyennes ne livrent aucune infor-
mation sur les groupes-cibles spcifiques, notamment les personnes de condition 
6conomique modeste et la ctasse moyenne infrieure. 
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5 Charge due aux primes par rapport au revenu disponible 

Les consid&ations dont il a ätä question jusqu'ici montrent qu'aucun des indicateurs 
ne permet d'obtenir des informations fiables sur l'efficacitä sociopolitique de Ja me-
sure de rduction de primes. Dans San message sur Ja rvision de J'assurance mala-
die, Je Conseil fd&al a proposä que Ja charge des mnages rsuJtant des primes 
d'assurance ne dpasse en aucun cas 8 % du revenu imposable. Un indicateur qui 
permettrait de mesurer Ja charge des primes par rapport au revenu constituerait assu-
rment un mayen d'obtenir des informations sociopolitiques fiables. Cela dit, ätant 
donnä que Ja Suisse totalise vingt-six bis fiscales diffrentes, il semble difficile de 
prendre pour rf&ence Je revenu imposable. 

II serait effectivement plus judicieux de prendre en consid&ation Je revenu disponible, 
qui s'obtient en dduisant les impöts cantonaux, communaux et fdraux du revenu 
net. Les impöts peuvent ötre consid&s comme des dpenses obligatoires qui, Je cas 

chant, influencent consid&ablement Ja capacitä öconomique. Les impöts cantonaux 
et communaux prsentent des divergences marques d'un canton ä J'autre, gaJe-
ment en ce qui concerne bes bas revenus. Par exemple, une personne seule &evant 
deux enfants et dclarant un revenu annuel brut de 40'000 francs paiera 50 francs 
d'impöt sur Je revenu en ville de Lucerne et 2'190 francs ä Herisau, Appenzell-Rhodes 
Extrieures (voir sous 5.3). Sous Vangle de Ja politique sociale, il importe donc avant 
taut de savoir ce qu'un mnage consacre ä ses dpenses d'assurance-maladie aprs 
dduction des impöts, mais avant Ja dduction pour rduction de primes. 

En callaboration avec J'Office fdraI des assurances sociaJes, naus avons demand 
aux cantons de caiculer Ja rduction de primes pour trois exemples-type. Chacun de 
ces trois exemples part de l'hypothse d'un revenu brut et d'une fortune brute identi-
ques. Ensuite, taujaurs sur Ja base de ces trois exemples, I'Administration fdraIe 
des contributions a däterminö Je revenu et Ja fortune imposables et a calcuJ I'impöt 
sur Je revenu et Ja fortune pour Je chef-heu de chaque canton, d'aprs Ja Joi fiscale 
applicable.46  Nous avons en outre considörä bes diffrences des primes moyennes 
dans bes cantons pour b'assurance obbigatoire des sains.47  C'est ainsi que nous avons 
obtenu des informations fiabbes sur Ja charge que reprsentent effectivement bes pri-
mes d'assurance dans Jes exemples cits. 

L'avantage que reprsentent J'obtention de donnes fiables et Ja possibiJit 
d'appbiquer des exemples-type ä taus bes cantons est toutefois limit6 en ce sens que 

46 
mt eccIsiastique de IgIise prpondrante dans un canton a ögalement pris en compte dans le caicul. 

47 
 Pour la rgion de primes 1 selon OFAS 1998b. 
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l'approche propose limite la porte de l'analyse aux cas en question. Si cette ma-
nire de procder passe sous sUence un nombre important de situations individuelles, 
il n'en demeure pas moins que les cas de figure choisis constituent des exemples "ty-
piques" et qu'ils livrent des informations pertinentes pour d'importants groupes-cibles. 
Autre inconvnient: dans certains cas, il a fallu se rsoudre ä des hypothses simpli-
ficatrices, ce qui peut contribuer ä fausser quelque peu les rsuItats.48  

Passons maintenant aux rsultats de notre enqute. 

5.1 Exemple n° 1: «Retraite» 

Le premier des trois exemples illustre le cas d'une personne retraite vivant seule. 
Environ un cinquime des personnes qui bnficient d'une rduction de prime ont 
plus de 61 ans et prs des deux tiers sont des mnages composs d'une seule per-
sonne. Comme le montre l'aperQu suivant, notre exemple se base sur un total de 
rentes de 35'000 francs (AVS: 20'000 francs, LPP: 15000 francs). Ces chiffres sont 
nettement suprieurs ä la limite de revenu donnant actuellement droit ä des presta-
tions complmentaires (17'090 francs pour une personrie seule). Notre retraite ne 
possde aucune fortune. 

Nous nous proposons d'aborder ici trois points: d'abord, le montant de la prime 
d'assurance de la renti&e avant et aprs la rduction de primes; ensuite, le pour-
centage de la prime restant ä la charge de l'assure par rapport ä son revenu dispo-
nible; enfin, ce qu'il reste ä la renti&e pour vivre, aprs dduction des impöts, des 
primes de caisse-maladie et du loyer, selon son canton de domicile. 

5.1.1 Prime d'assurance avant et aprös la röduction de primes 

La principale question que Fon doit se poser en rapport avec les effets sociopolitiques 
de la rduction de primes d'assurance est celle de savoir ce que coüte l'assurance 
obligatoire des soins avant et aprs la rduction. Le tableau D 5.1 prsent ci-
dessous permet de comparer la charge d'assurance incombant ä la retraite dans les 
diff&ents cantons. 

48 
 Par exemple: base de calcul de la prime mensuelle moyenne, diffrences dimposition des aliments et des all-
cations familiales non prises en considration. Ces diffrences ne concernent toutefois quun tout petit nombre 
de cantons et disparaTtront des 2001 (voir Verlag für Recht und Gesellschaft AG 1997). 
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D 5. 1: Retraite: charge annuelle de la prime d'assurance en francs, avant et aprs 

la rduction de primes 

Source: präsente enqute (Annexe A2, colonnes 8 et 9) 

Ce tableau permet d'observer trois choses. Premi&ement, notre retraite ne bnöficie 
d'aucune r6duction de prime dans sept cantons. II s'agit des cantons de Schwyz, 
Nidwald, Appenzell-Rhodes Int&ieures, Saint-GaU, Tessin, Vaud et Valais. Deuxi-
mement, mme avec une rduction de prime, la charge d'assurance, consid&e en 
chiffres absolus, reste relativement &eve dans les cantons de Berne, Soleure, Bäle-
Ville, Schaffhouse, Genve et Jura. Au Tessin et dans le canton de Vaud, la vo1ont6 
politique consiste ä ne pas allger la charge d'assurance du profil "retraite vivant 
seule", mäme si le niveau des primes est äleve. La situation se präsente de manire 
toute diffrente dans le canton de Neuchätel, qui atge träs nettement cette charge 
pour l'exemple choisi. C'est d'ailleurs dans les cantons de Neuchätel, Garis et Thur-
govie que la charge d'assurance de notre retraite-type sera la plus basse. Troisi-
mement, on constate qu'en moyenne suisse, la rduction accorde permet de dimi-
nuer la charge annuelle des primes d'assurance d'environ 500 francs, celle-ci passant 
ä 1'831 francs. 
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5.1.2 Charge de I'assurance par rapport aux revenus disponible et imposable 

Le projet de loi sur l'assurance-maladie prvoyait que la charge rsultant des primes 
ne devait pas excder 8 % du revenu imposable. Le Parlement a abandonn6 cet ob-
jectif et, ce faisant, a notamment admis que le revenu imposable ne constituait pas un 
indicateur pertinent pour comparer l'efficacitiä sociopolitique de la mesure de rduc-
tion de primes dans les cantons. II apparatt en effet plus judicieux de considrer la 
charge d'assurance en pour-cent du revenu disponible, lequel est ici constituö des 
ressources dont dispose la retraite une fois dduits les impöts f6draux, cantonaux 
et communaux. Le tableau D 5.2 montre que la charge d'assurance peut varier consi-
drablement selon quelle est exprime en pour-cent du revenu imposable ou en 
pour-cent du revenu disponible. A cet ägard, l'exemple le plus frappant est celui de 
Genve, oü la charge d'assurance de la rentire dpasse 28 % de son revenu impo-
sable mais atteint seulement 9 % de son revenu disponible. On peut donc en conclure 
que le systme fiscal genevois est relativement favorable aux personnes retraites. 
Les diff&ences sont aussi trs marques dans les cantons de Zurich, Berne, Schwyz, 
Zoug, BIe-Ville et Ble-Campagne. Si Ion consid&e le maximum de 8 % du revenu 
imposable initialement prvu par le Conseil fdral, force est de constater que dix 
cantons failliraient aux objectifs de la politique sociale. Dans l'exemple de la retraite; 
la rduction permet en moyenne d'abaisser la charge de l'assurance obligatoire des 
soins de 7,2 % ä 5,7 % du revenu disponible. Cela dit, mme aprs dduction de la 
rduction de primes, la charge est suprieure ä 6 % du revenu disponible dans les 
cantons de Berne, Lucerne, Soleure, Ble-Ville, Schaffhouse, Saint-Gall, Tessin, 
Vaud, Valais, Genve et Jura. 
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D 5.2: Retraite: charge d'assurance en pour-cent du revenu disponible et en pour-
cent du revenu imposable, selon la Ioi fiscale en vigueur dans chaque canton 
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Source: prsente enqute (Annexe A2, colonnes 10 et 11) 

5.1.3 Ressources disponibles aprös döduction des impöts et des primes 
d'assurance-maladie 

Outre la charge relative rsultant des primes de l'assurance obligatoire des soins, il 
est intressant de connaitre aussi ce qu'il reste ä la rentire, en francs, pour subvenir 

ses besoins. Le tableau D 5.3 montre, pour chaque canton, ä quoi la rentire con-
sacre ses 35000 francs de rentes. La partie su$rieure des colonnes indique la part 
dpens6e pour les impöts fd&aux, cantonaux et communaux. Ces dpenses os-
cillent entre 1443 francs ä Liestal (Bäle-Campagne) et 5206 francs ä Delmont (Ju-
ra). En d'autres termes, une rentire vivant seule peut avoir a dbourser entre 4,1 et 
14,8 % des ses revenus pour les impöts. La part des primes de l'assurance obliga-
toire des soins s'6lve, aprs rduction, ä 2,0 % ä Glaris et ä 9,2 % ä Lausanne. 
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D 5.3: Retraite: parts au revenu de dpenses importantes 

Certains cantons avancent qu'ils peuvent se dispenser d'accorder des r6ductions 
substantielles de primes du fait que leur systme fiscal est döjä socialement avanta-
geux. Le tableau 0 5.3 montre que, dans l'exemple qui nous occupe, cet argument se 
justifie pour les cantons de Glaris, Ble-Campagne, Grisons et Genve. Par contre, 
dans les cantons de Berne, Lucerne, Fribourg, Ble-Ville, Appenzell-Rhodes lntrieu-
res, Schaffhouse, Saint-Gall, Soleure, Tessin, Vaud, Valais et Jura, on voit qu'aprs 

dduction des impöts et des primes d'assurance-maladie, la rentire disposera pour 
ses autres dpenses de moins de 30'291 francs, ce qui correspond ä la moyenne na-
tionale. 

Avec les impöts et les primes d'assurartce-maladie, le loyer constitue le poste de 
budget qui varie le plus fortement d'un canton ä l'autre. C'est pour cette raison que 
nous avons ägalement indiquä dans le tableau D 5.3, le loyer moyen d'un apparte-
ment de deux pices dans les diffrents cantons .49  Enfin, la partie inf&ieure des co-
lonnes indique ce qu'il reste de la rente annuelle de 35000 francs aprs dduction 
des impöts fdraux, cantonaux et communaux, des primes rduites de l'assurance-
maladie et du loyer moyen. A Zoug, la renti&e aura 53 % de sa rente annuelle pour 

vivre et ä Neuchtel 69 %. 

490n considre quun deux pces correspond ä appartement-type dune rentire vivant seule. Donnes selon 
OFS 1998. 
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5.2 Exemple n°  2: «Familie de ciasse moyenne» 

Le systme de rduction de primes doit ögalement garantir que la charge des primes 

de l'assurance-maladie ne soit pas trop lourde ä supporter pour la ciasse moyenne. 

Le deuxime exemple soumis ä i'apprciation des cantons met en scne une familie 

de quatre personnes (deux aduites, deux enfants de dix et quinze ans). Le chef de 

familie per9oit un salaire brut de 70'000 francs et raiise donc un revenu annuel sup-

rieur au revenu moyen de 60'000 francs ätabli par i'Office fd&ai de la statistique 

pour i'ann6e 1996. °  Nous posons ögalement pour hypothse que cette familie-type 

dispose d'une fortune nette de 100'000 francs. Les donnes sur Ja rpartition, par 

type de mnage, des bnficiaires d'une rduction de primes indiquent que 15 % des 

mnages concerns sont des mnages de trois ä quatre personnes. 

Dans cet exempie aussi, nous nous poserons tout d'abord la question de savoir ä 

combien s'ive Ja prime de i'assurance obiigatoire des soins avant et aprs Ja r-

duction. Nous nous demanderons ensuite quelle part du revenu disponible est consa-

cre ä i'assurance obiigatoire des soins aprs rduction de primes. Enfin, nous abor-

derons la question de savoir ce qu'ii reste ä cette familie pour vivre aprs dduction 

des impöts, des primes de l'assurance-maiadie et du ioyer. 

5.2.1 Prime d'assurance avant et aprs Ja rduction de primes 

Voyons tout d'abord ce que coüte J'assurance obiigatoire des soins avant et aprs Ja 

rduction de primes. Le tabieau D 5.4 ci-dessous fournit les donnes pour les diff& 

rents cantons. 

On voit que six cantons, soit Zurich, Schwyz, ObwaJd, Giaris, Argovie et Tessin, re-

noncent ä faire bnficier Ja familie-type d'une rduction de primes. Aprs dduction 

d'une ventueIie rduction de primes, on remarque que Ja charge d'assurance de-

meure la plus äleväe dans les cantons de Zurich et du Tessin. Le tabieau montre en 

outre que la charge reste relativement älevöe dans les cantons de Genve, Neuchätel 

et Vaud en däpit de la räduction. La situation de Ja familie-type est träs diffrente en 

Valais, oü Von observe un effet d'aIlgement marquä. Ceci nous amäne ä dire qu'avec 

1'070 francs par anne pour toute la familie, Ja charge des primes d'assurance dans 

Je canton du Valais est Ja plus basse de Suisse. L'effet d'aliägement est gaiement 

consid6rabie dans les cantons de Berne, Bäle-Ville, Vaud et Genve. Le tabieau per-

met ägalement de dire que i'aiigement mayen, tous cantons confondus, s'tabJit ä 

environ 1400 francs. La prime annuelle moyenne de la familie-type pour i'assurance 

obiigatoire des soins passe donc de 5700 francs ä 4300 francs. 

50 0FS 1998. 
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D 5.4: Classe moyenne: charge annuelle des primes d'assurance en francs, avec et 

sans rduction de primes 
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Source: präsente enquöte (Annexe A3, colonnes 8 et 9) 

52.2 Charge de I'assurance par rapport aux revenus disponible et imposable 

Dans le tableau D 5.5 qui suit, nous montrons quelle est la charge due aux primes 
d'assurance par rapport au revenu disponible et au revenu imposable. Dans 
l'exemple-type de la familie de classe moyenne, an remarque que c'est ä Genve que 
la diffrence est la plus nette, avec une charge d'assurance su$rieure ä 20 % par 
rapport au revenu imposable et de "seulement" 11 % par rapport au revenu disponi-

ble. Les diff6rences sont aussi importantes dans les cantons de Zurich (7,8 %)‚ Berne 

(4,4 %)‚ Schwyz (4,2 %)‚ Zoug (4,3 %) et au Tessin (4,6 %). La plupart des cantons 
dpassent la barre des 8 % du revenu imposable et, par consquent, n'atteindraient 

pas l'objectif de la politique sociale. 

Si Ion analyse la charge des primes par rapport au revenu disponible, an observe que 
la charge moyenne est de 10,1 % avant la rduction et taut de mme de 7,7 % aprs 
la rduction. Les cantons se situant au-deiä de la moyenne sont Zurich, Schwyz, Ob-
wald, Glaris, Bäie-Ville, Bäie-Campagne, Argovie, Tessin, Vaud, Neuchätel, Genve et 

Jura.  
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D 5.5: Classe moyenne: charge annuelle due aux primes d'assurance en pour-cent 
du revenu disponible et en pour-cent du revenu imposable, selon la Ioi fisca!e 
en vigueur dans chaque canton 
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source: presente enquete (Annexe A3, coionnes ]U et 11) 

5.2.3 Ressources disponibles apres deduction des impöts et des primes 
d'assurance-maladie 

Voyons maintenant ce qu'il reste pour vivre ä notre familie de ciasse moyenne aprs 

dduction des impöts et des primes rduites d'assurance-maladie. Le tabieau 5.6 

montre quelles sont les principales dpenses de la familie-type qui dispose d'un reve-

nu brut de 70'000 francs et d'une fortune nette de 100'000 francs. La partie su$-

rieure des colonnes concerne les cotisations aux assurances sociales, suivies de la 

charge occasionne par les impöts fd&aux, cantonaux et communaux. Les impöts 

varient entre 2'365 francs en ville de Zug et 6609 francs ä Delmont, ce qui equivaut 

respectivement ä 3,4 % et 9,4 % du revenu brut. Aprs d6duction de la rduction, la 

part des primes de I'assurance obligatoire des soins au revenu brut varie de 1,5 % 

dans le canton du Valais ä 10,4 % dans le canton du Tessin. 

51 



Interface 

D 5.6: Classe moyenne: parts au revenu de dpenses importantes 

70000 

60000 

50'OOO 

40'000 

30000 

20000 

10 000 

0 
ZH BE Ui UR SZOWNWGL ZU FR SO ES EL SO AR Al SG GR AG TG -fl VD VS NEUE JU CH 

Cotisations d'assurance sociale 
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Loyer moyen d'un appartement de quatre pieces 
Revenu moins loyer, primes d'assurance-maladie et impöts 

ource: OFS 1998 et Präsente enQuöte (Annexe A3, colonnes 4, 5, 9, 14) 

Pour ce qui est de notre exemple-type, le tableau D 5.6 rv&e aussi qu'un concept 
fiscal avantageux peut remettre en question le principe d'une rduction de primes 
d'assurance. Pour exemple: le canton de Zoug qui, en i'occurrence, pr6Ive peu 
d'impöts et pratique un systme relativement modeste de rduction de primes. 

Passons ä ce qu'il reste pour vivre ä notre familie de ciasse moyenne qui dispose 
d'un revenu brut de 70000 francs, aprs que celle-ci se soit acquitt6e des imp6ts, des 
primes de l'assurance obligatoire des soins et du loyer d'un appartement de quatre 
pices en moyenne.51  La partie infrieure des colonnes du tableau D 5.6 indique ce 
qu'il reste effectivement et rvIe par la möme occasion les grandes disparits entre 
les cantons. On constate ainsi qu'ä Sion, canton du Valais, la familie de ciasse 

moyenne dispose d'un petit 71 % de son revenu brut pour vivre et qu'ä Genve, le 

chiffre correspondant est de 55 %. 

51  On considre qu'un quatre pices correspond ä i'appartement-type dune familie de ciasse moyenne compose 
de quatre personnes. Donnes selon OFS 1998. 
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5.3 Exemple n°  3: «FamilIe monoparentale» 

Le troisime exemple-type dcrit Ja situation d'une familie monoparentale ayant deux 
enfants de six et huit ans. Cette familie dispose d'un revenu brut de 40'000 francs, 
dans lequel sont inclus les öventuelles pensions aiimentaires. Nous I'avons vu, un 
des principaux objectifs du systme de rduction de primes est prcisment d'assurer 
que Ja rduction profite aux personnes de condition äconomique prcaire. Or, les per-
sonnes qui 6ivent seuies des enfants font souvent partie de cette catgorie.52  Le fait 
d'assumer i'ducation de deux enfants a souvent pour corollaire une activit profes-
sionnelle rduite, ce qui se traduit par un revenu brut relativement bas. 

Nous nous proposons d'anaiyser ici aussi en premier heu he montant des primes de 
I'assurance obiigatoire des soins avant et aprs ha rduction. Nous passerons ensuite 

la charge que constitue la prime restante par rapport au revenu disponible. Pour 
terminer, nous nous demanderons avec quoi vit la personne qui äläve seule deux en-
fants une fois pays les impöts fd&aux, cantonaux et communaux, les primes de 
I'assurance obiigatoire des soins et Je ioyer. 

5.3.1 Prime d'assurance avant et aprs la rduction de primes 

Voyons ha charge que reprsente pour ha familie monoparentaie h'assurance obiiga-
toire des soins avant et aprs Ja rduction. Le tabheau D 5.7 qui suit fournit les don-
nes correspondantes pour chaque canton. 

52 
 Cf. entre autres Leu et. al. 1997. 
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D 5.7: Familie mono parentale: charge annuelle des primes d'assurance en francs, 
avec et sans r6duction de primes 
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Source: präsente enqute (Annexe A4, colonnes 8 et 9) 

Tous les cantons accordent une rduction de primes aux personnes qul ölövent seu-

es deux enfants et qui ont un revenu relativement bas. En gnral, I'effet 
d'aIlgement est considrable. Le canton du Valais va m6me jusqu'ä prendre int6gra-

lement ä sa charge les primes d'assurance de ce type de mnages. Ailleurs, dans les 
cantons de Glaris, d'Appenzell-Rhodes Extrieures, de Vaud et de Neuchätel, ces 
mnages bnficient d'un allgement consid&able, de I'ordre de 75 % ä 90 % des 
primes. Le plus r6ticent ä cet ägard est le canton de Nidwald. II en rsulte qu'en chif-
fres absolus, les dpenses rsultant de l'assurance obhgatoire des soins y sont les 
plus &eves, une particularitä que ce canton partage avec Bäle-Campagne et Ge-
nve. En moyenne suisse, la rduction de primes permet d'allger considrablement 
la charge incombant aux familles monoparentales, celle-ci passant de 3300 francs ä 

1'200 francs par an. 

5.3.2 Charge de I'assurance par rapport aux revenus disponible et imposable 

Le tableau D 5.8 indique la difförence de la charge d'assurance selon que Von se 
base sur le revenu disponible au sur le revenu imposable. Dans ce cas de figure 
galement, la diffrence la plus nette est observe ä Genve, oü la charge, aprs 

r6duction, reprsente pratiquement 36 % du revenu imposable, mais moins de 8 % du 
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revenu disponible. Les diff&ences rsuItant de bases de caicul variables sont aussi 

importantes dans les cantons de Zurich (6,8 %)‚ Berne (7,7 %)‚ Schwyz (6,2 %) et 

Zoug (8,9 %). Huit cantons ne satisferaient pas au critre de 8 % du salaire imposa-
ble : Zurich, Berne, Schwyz, Nidwald, Zoug, Bäle-Campagne, Saint-Gall, Thurgovie et 
Genve. La charge moyenne des primes d'assurance en pour-cent du revenu dispo-

nible s'Ive ä 10,0 % avant rduction de primes et ä seulement 3,5 % aprs. 

D 5.8: Familie monoparentale: charge annuelle des primes d'assurance en pour-cent 
du revenu disponible et en pour-cent du revenu imposable, selon Ja loi fiscale 

en vigueur dans chaque canton 
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Source: präsente enquöte (Annexe A4, colonnes 10 et 

5.3.3 Ressources disponibles apres döduction des impöts et des primes 
d'assurance-maladie 

Considrons maintenant ce qu'il reste pour vivre ä la personne qul ölöve seule deux 
enfants une fois qu'elle a payä les impöts et les primes rduites de I'assurance-
maladie. Le tableau D 5.9 montre que les impöts fdraux, cantonaux et communaux 
pr&evs sur un revenu brut de 40'000 francs sont relativement peu importants. Ils 
sont de Vordre de 50 francs en ville de Lucerne (moins de 0,1% du revenu brut) et de 
2190 francs ä Herisau (5,5 % du revenu brut). La part des primes de I'assurance 
obligatoire des soins varle, aprs rduction, entre 0 % dans le canton du Valais et 
6,4 % dans le canton de Genve. 
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D 5.9: Familie monoparentaie: parts au revenu de dpenses importantes 
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$ource: OFS 1998 et Präsente enciute (Annexe A4, colonnes 4, 5, 9, 14) 

Le tableau D 5.9 indique ägalement qu'en ville de Lucerne au ä Lausanne, la charge 
totale rsultant des impöts et des primes rdutes d'assurance-maladie atteint 2,6 % 
du revenu brut et qu'elle est trois fais infrieure ä celle de Stans, Liestal au Samt-
Gall. Venons-en pour terminer ä ce dont dispose pour vivre une personne qul lve 
seule deux enfants et qui r6a1ise un revenu brut de 40'000 francs, une fois qu'elle 
s'est acquitte des impöts, des primes de l'assurance abligatoire des sains et du loyer 
d'un appartement de trois piöces.53  Le montant restant ä disposition est le plus bas en 
ville de Zug, avec 19'905 francs (sait 49 % du revenu brut) et le plus älevä ä Del&-
mont, avec 25747 francs (solt 64 % du revenu brut). 

53  On considre qu'un trois pices correspond ä lappartement-type d'une familie monoparentale avec deux en-
fants. Donnes selon OFS 1998. 
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6 Synthse 

Le präsent rapport vise deux objectifs. Ii s'agit d'une part de dire dans quelle mesure 
les cantons parviennent ä rduire efficacement les primes de l'assurance obligatoire 
des soins par le biais de la rduction individuelle des primes et, d'autre part, de savoir 
si, aprs rduction, la charge des primes de l'assurance-maladie sur les revenus est 
conforme aux principes de la politique sociale voulue par le lgislateur. Nous nous 
proposons de fournir ici un räsumä de nos conclusions. Qu'il nous soit toutefois per-
mis de prciser que nos consid&ations se fondent sur les trois exemples-type pr-
sents, ce qui limite la porte des gnralisations qui en dcoulent. 

6.1 La rduction individuelle des primes permet-elle de rduire efficacement 
les primes de l'assurance obligatoire des soins? 

A la iumi&e de nos exemples, nous pouvons dire que sous l'angle de la politique so-
ciale, la rduction individuelle des primes constitue un instrument v6ritablement effi-
cace. En effet, la rduction contribue, en moyenne, ä abaisser les primes d'assurance 
de la «retraite» d'environ 20 %‚ celles de la «familie de ciasse rnoyenne» d'environ 
25% et celles de la «familie monoparentale» de quelque 65%. L'analyse montre en 
outre que la rduction de primes, applique aux exemples-type, a, en principe, l'effet 
social escompt. L'allgement le plus net n'est pas uniquement observä dans le cas 
de la «familie monoparentale» disposant d'un revenu relativement bas. Par ailleurs, 
dans tous les cantons, les primes d'assurance moyennes ä la charge d'une familie de 
ciasse moyenne qui dispose d'un revenu reiativement ölevö sont sup&ieures aux 
primes moyennes des deux autres cas envisags. 

II n'en demeure pas moins que les rductions de primes releves dans le cadre de 
nos exemples-type varient consid&ablement d'un canton ä l'autre. Par exemple, le 
canton de Neuchätel rduit les primes de l'assurance obligatoire des soins de la «re-
traite» de 75 % aiors que les cantons de Schwyz, Appenzell-Rhodes lnt&ieures, 
Saint-Gall, Tessin, Vaud et Valais ne prvoient aucun rgime particulier pour cette 
catgorie de personnes. Pour ce qui est de la «familie de classe moyenne», celle-ci 
ne bnficie d'aucun all6gement dans les cantons de Zurich, Schwyz, Obwald, Glaris 
et Argovie, tandis que ses primes diminuent d'environ 80 % en Valais. On constate 
avec satisfaction que tous les cantons accordent une rduction de primes aux familles 
monoparentales. Si le canton du Valais prend ä sa charge l'intägralit6 de leurs primes, 
le canton de Nidwald n'allge ieur charge qu'ä raison de 21 %. 

Sur le plan de la politique sociale, force est d'admettre que ce qui importe, c'est da-
vantage le rapport entre le montant de la rduction et le revenu disponible plutöt que 
le montant de la rduction exprimä en francs. On considre que la rduction la plus 
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efficace est celle dorit le taux est le plus 61ev6 par rapport au revenu disponible. Au 
chapitre 5, nous avons relevö les diff&ences existant dans les diff6rents cantons pour 
nos exemples-type et avons regroupä les rsultats obtenus. Cette manire de faire 
permet d'accorder un poids identique aux trois exemples-type. La valeur la plus basse 

s'accompagne de z&o point, la plus haute de 33 1/3 points. Les valeurs des autres 

cantons ont ätä 6tablies proportionnellement.54  

D 6. 1: Indice de la rduction de primes en pour-cent du revenu disponible 
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Source: präsente enqute, voir note 53 

Le tableau montre que pour les trois exemples-type, la r6duction de primes, en pour-
cent du revenu disponible, est la plus importante dans les cantons romands de Vaud, 
Valais, Neuchätel et Genve et la moins importante dans les cantons de Schwyz, 
Nidwald et Saint-Gall. 

Le quota d'utilisation des subsides explique dans une large mesure les diffrences 
existant entre les cantons en rapport avec la rduction de primes.55  II n'est dös lors 

gure surprenant de constater que les cantons qui epujsent intgralement les subsi-
des de la Conföd6ration sont aussi ceux qui alIgent le plus fortement nos trois 

54 
Calcul: (rentire (nmin)/maxmin)*33,33)+(famille de ciasse moyenne (nmin)/maxmin)*  33,33)+(famille mono-
parentale (nmin)/maxmin)*33,33); ätant entendu que n=valeur du canton correspondant; min=valeur minimale 
de tous les cantons; max=valeur maximale de tous les cantons. 

55 
La variance explique slve ä 41%. 
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exempies-type. Le concept de prime moyenne  56  contribue lui aussi ä expiiquer les 
diffrences entre les cantons. Les cantons qui connaissent des primes moyennes Ie-
ves sont aussi ceux qui, en gnral, aigent le plus nos exempies-type. Lä encore, 
on ne saurait ötre surpris. 

Le lien qui existe entre la rduction de primes et la prime moyenne n'a pas la mme 
importance dans les trois exempies-type. C'est surtout dans I'exempie de la familie 
monoparentale que Ion voit nettement le rapport entre prime !eve et forte rduction 
de la prime d'assurance-maiadie.57  Ce rapport existe ägalement, quoique dans une 
moindre mesure, dans i'exempie de la familie de ciasse moyenne. Ces considrations 
nous amnent ä dire que la poiitique des pouvoirs pubiics vise plus particuii&ement 
aIiger la charge des families monoparentales. 

Le quota d'utilisation des subsides de la Confd&ation peut ätre interprt6 comme 
tant l'expression de la volontö des pouvoirs pubiics d'aiiger la charge des primes 

de i'assurance-maiadie parmi la population. Cette observation est confirme par les 
rsultats auxquels nous sommes parvenus. Les donnes montrent en effet que dans 
les exempies de la familie monoparentale et de la familie de ciasse moyenne, il existe 
un rapport relativement ätroit entre la rduction de la charge des primes et le quota 
d'utiiisation des subsides.58  Cela n'est toutefois pas le cas dans i'exemple de la re-
traite. 

6.2 Les objectifs de la politique sociale sont-ils atteints? 

Comme nous avons däjä eu i'occasion de le mentionner, le Conseil fdrai, dans son 
message sur la rvision de i'assurance-maiadie, proposait que la charge des primes 
d'assurance incombant ä un mnage ne dpasse en aucun cas 8 % de son revenu 
imposable. En ce qui nous concerne, nous avons choisi de mettre en rapport la 
charge des primes d'assurance et le revenu disponible, ce concept permettant des 
comparaisons plus pertinentes. Le revenu disponible s'obtient en dduisant du revenu 
net les impöts communaux, cantonaux et fd&aux. Cette technique nous a permis de 
dterminer quelle part de revenu un mnage consacre aux primes d'assurance-
maladie, aprs dduction des impöts, mais en tenant compte de la rduction de pri-
mes. En moyenne suisse, nous obtenons une charge de 5,7 % dans i'exemple-type 
de la renti&e, de 5,7 % pour la familie de ciasse moyenne et de 3,5 % pour la familie 
monoparentale. 

56 
La variance expIique est de 36 %. 

57 
Variance: 51% pour la familie monoparentale et 21% pour la familie de ciasse moyenne. 

58 
Variance: 41% pour la familie monoparentale et 21% pour la familie de ciasse moyenne. 
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Dans le tableau ci-dessous, nous avons une nouveiie fois regroupä les rsuItats obte 

nus pour les trois exempies-type.59  

D 6.2: Indice de la charge des primes aprs rduction, en pour-cent du revenu dis-

ponible 
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Source: orsente enaute. voir note 58 

II apparaTt que mme aprs la rduction de primes, la charge reste trs ölev6e dans 
es cantons de Bäle-Ville, Ble-Campagne, Tessin et Genve. En revanche, eile est 
particuIirement faible dans les cantons d'Appenzeil-Rhodes Ext&ieures et du Valais 

pour nos trois exemples-type. 

Certes, le Parlement a abandonn6 l'ide de quantifier la charge de i'assurance de 
base qui peut raisonnablement ätre supporte par un mnage. Nanmoins, si nous 
estimons qu'une charge maximale de 8 % du revenu disponible constitue une limite 

raisonnable dans l'optique d'une poiitique sociale, alors le tableau ci-dessous permet 

de constater qu'aucun de nos exempies-type ne dpasse la barre des 8 %‚ except ä 

Genve. 

Nos estimations nous amnent ä penser qu'une charge de 8 % du revenu imposable 

quivaut en fait ä moins de 6 % du revenu disponibie.60  Or, si nous retenons cette 

59 
 Calcul: (rentiere (nmin)/maxmin)*33,33)+(famille  de ciasse moyenne (n-min)/max-min)* 33,33)+(famille mono-
parentale (nmin)/maxmin)*33,33); ätant entendu que n=valeur du canton correspondant; min=valeur minimale 
de tous les cantons; max=valeur maximale de tous les cantons. 

60 
Cf. annexes A2, A3 et A4. 

me 



Interface 

vaieur, nous constatons que la charge ä assumer par nos exemples-type est sup-

rieure ä 6 % dans de nombreux cantons (Zurich, Schwyz, Bäie-Viiie, Bäle-Campagne, 

Saint-Gali, Tessin, Vaud, Genve). 

S'agissant des primes restantes, on voit que la charge peut ätre trs diffrente d'un 

exemple ä i'autre. Pour la familie de ciasse moyenne, eile demeure relativement &e-

ve dans de nombreux cantons, mäme aprs d6duction de la rduction. Dans douze 

cantons en effet (Zurich, Schwyz, Obwaid, Giaris, Bäie-Viiie, Bäle-Campagne, Argo-

vie, Tessin, Vaud, Neuchätel, Genäve et Jura), eile äquivaut ä plus de 8 % du revenu 

disponible de la familie-type. La situation de la retraitäe est nettement meiileure, la 

charge des primes ne däpassant la barre des 8 % que dans trois cantons (Tessin, 

Vaud et Genve). Enfin, reievons que la charge des primes incombant ä la personne 

6levant seuie deux enfants ne dpasse dans aucun canton 8 % du revenu disponible. 

On ne saurait ätre surpris non plus par ie fait que les diffrences entre [es cantons 

s'expiiquent essentieliement par les diffrences des primes cantonaies moyennes de 

I'assurance obligatoire des soins.61  En revanche, il est int&essant de reiever qu'il 

n'existe aucun iien avec les quotas d'puisement des subsides de la Confädration. 

Les exempies-types ne permettent donc pas d'ätabiir de relation entre un faibie quota 

d'utilisation des subsides et une faible efficact6 sociopoiitique du systme de rduc-

tion de primes.62  

Ces considrations nous amnent ä conciure que dans les cas de la familie mo-

noparentaie et, dans une moindre mesure, de la famiiie de ciasse moyenne, la politi-

que des cantons est relativement simple ä expiiquer: l'aiigement intervient princi-

palement iä oü les primes sont les plus älevöes. La volontä politique du Igisiateur 

d'engager des moyens financiers en faveur de groupes späcifiques est donc effica-

cement concrätisäe. Cela dit, notre analyse montre que pour les exemples choisis, la 

charge des primes de i'assurance obligatoire des soins reste, dans certains cantons, 

sup&ieure ä la iimite de 8 % du revenu imposable initiaiement prvue par ie Conseii 

fd&ai, et ce mäme aprs dduction de la rduction de prime. 

61 Lavariance expIique est de 41%. 

62 Lavariance expIique est de 1 %. 

61 
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7 Elaboration d'un systme d'observation 

La präsente analyse präsente une voie praticable pour ävaluer l'efficacitö sociopoiiti-
que des systmes cantonaux de rduction de primes de i'assurance obligatoire. En 
i'occurrence, nous proposons d'exprimer, en pour-cent du revenu disponible, la 
charge rsultant des primes de iassurance obligatoire pour trois m6nages-type. Ces 
mnages-type reprsentent des groupes-cibles importants dans l'optique du systme 
de rduction de primes. Nous pensons qu'il y a heu de conserver les exempies-type 
de la retraite, de la familie de ciasse moyenne et de la familie monoparentale et 
d'observer rguhirement ieur övolution. La mthode pr6conise präsente un avan-
tage indniable : eile ne solhicite les cantons que dans une moindre mesure et permet 
nanmoins de comparer rigoureusement les donn6es des diff&ents systmes canto-
naux. Mais il faut garder ä i'esprit que ces exemples-type sont des exempies fictifs 
ha retenue s'impose si i'on gn&aiise la porte de i'anaiyse. 

Nous proposons d'amliorer la pertinence et l'utilitä politique du systme 
d'observation par les mesures suivantes 

La dfinition des exemples-type devrait s'effectuer d'entente avec les reprsen-
tants des cantons. La Confdration et les cantons devraient dcider ensemble de 
l'int&t que präsente tel ou tel exemple-type dans l'optique d'une comparaison 
intercantonahe. On pourrait envisager, entre autres, d'inclure dans les exemples-
type une familie avec quatre enfants. A notre avis, il n'est pas absolument indis-
pensable de renforcer ha comptence de la Confd&ation en matire de cohiecte 
des donnes. 

II serait judicieux ägalement que les partenaires concerns se mettent d'accord 
sur les formuies servant ä caicuier les indices de ha rduction de primes et de la 
charge due aux primes aprs dduction de ha rduction de primes. Nous avons 
dveiop$ une proposition ahlant dans ce sens au chapitre 6. L'existence 
d'indicateurs uniform6ment admis facihiterait considrabiement ha comparaison in-
tercantonale. 

Enfin, il serait utile que les partenaires concerns fixent une himite su$rieure, en 
pour-cent du revenu disponible, au-delä de laquehle la charge d'assurance serait 
consid&e comme socialement insupportable. Une mesure de ce type äviterait au 
dbat pohitique de s'enliser dans des questions mthodologiques. 
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A5 Documents adresses aux cantons dans le cadre de I'enqute 

8q$hlf 
/ 

OFAS / 
UFA 49 / 

lJffidofederale delle asslcarazioal 
Uffizifederal da las assicuranzas ‚ocialas 

Aux gouvernements cantonaux 

Votre rf. V/communication Notre rf. Date 
291130 / Wid/Ku le I5juin 1998 

Mesdames les Conseill6res d'Etat, 
Messieurs les Conseillers d'Etat, 

Vous avez eu rcemment la possibilit6 de vous exprimer, dans le cadre de la pro-
c6dure de consultation sur le projet de la revision partielle de la LAMal et notam-
ment sur le projet d'arr~te f6dral concernant les subsides fdraux dans lassu-
rance-maladie. 

Partant de l'idc que le Parlement voudra, afin de pouvoir voter l'arrt6 fdral 
mettant ä votre disposition des moyens importants, disposer dinformations pr&i-
ses sur les effets sociaux des subsides d6jä verss aux cantons, il faut analyser et 
montrer pr6cisment si la volont6 du 16gislateur f6d6ra1 est respecte. Je suis 
conscient que vous avez d6jä souvent 6t6 appels i fournir ä lOFAS des infor-
mations concernant la r6duction de primes et je vous sais gr6 de vos rponses. 
Nanmoins, je dois ä nouveau faire appel ä vous, car l'valutation du systeme de 
r6duction de primes ne peut etre actualisde et comp16t6e que grke ä votre 
participation active. La question de savoir, si les buts de politique sociale sont 
atteints, est fondamentale; notamment lorsque les disparits cantonales au plan 
des conditions et des critres de rpartition doivent tre pris en compte. 

Cest dans ce contexte que je vous pric de bien vouloir traiter les demandes an-
nexes et de les retourner ä lOFAS dici au 26.6.1998. Vous trouverez jointes ä la 
pr6sente toutes les informations n6cessaires. 

En vous remerciant de votre compr6hension et de votre pr&ieuse collaboration, 
je vous prie de croire, Mesdames les Conseill8res dEtat, Messieurs les Conseillers 
d'Etat, ä lassurance de nia considration distingue. 

0. Piller. directeur 

Ko..poudn,.o ad ds Ass ssd ich% .n „ssl P,ss.ss, ‚ ne— 
ä Ionic ‚ oo,. ' 

L aspodnss v* sdrnm. .JrUao n . ‚mo pe,'. 

/ Effingerstrasze 33, 3003 Bern, Telefon 031 322 90 11, Telefax 031 322 78 80 



Interface 

Questionnaire sur les effets sociaux de la rduction des primes 

Remarques Jiminaires 
Sur Ja feuifle jointe nous vous soumettons 3 demandes types. 

. Le mme revenu brut resp. fortune nette est valable pour tous les cantons. 

De ce revenu brut nous avons calculä pour chaque canton le revenu net ou reve-

nu imposabe 

Pour la demande no 2 nous avons calculä dans Je mme ordre d'id6e Ja fortune 

imposable. 

Les demandes doivent ötre traites conformment aux rgles applicables pour le 

chef-heu cantonah. 

Questions 
Nous vous prions de caiculer les demandes sur la base des dispositions canto-
nahes appticables pour 1998. 

Veuihlez joindre ä votre envoi les dispositions et circulaires apphicables. 

. Les cantons qui ne se fondent pas, pour dterminer et fixer Ja subvention sur le 
revenu net/ fortune nette, sont pris d'annexer ha methode de cahcuh dtaiIIe du 
revenu donnant droit ä h'octroi d'un subside. 

Röponses 
Le questionnaire remphi est ä retourner avec Je s documents et annexes deman- 
ds jusqu'au 26.6.98 ä ha division principale Mahadle et accidents de IOFAS. 

Les personnes ci-aprs se tiennent ä votre disposition pour toute question ven-
tuehle ( M. D. Wiedmer, 031.324.07.37; Mme S. Muster, 031 322.90.54). 

Nous vous remercions d'ores et d6jä de votre collaboration. 

70 



Interface 

Canton de Zürich primes de la region 1 

Demande type 1: retraite 

Revenu provenant des rentes et pensions: (AVS 20000, PP 15000 SFr. 35.000,00 
Revenu net:  

Revenu imposable:  

Fortune nette: SFr. - 

Fortune imposable:  

Grandeur du mnage;  

1 adulte, 66 ans  

Pas de jeunes et pas d'enfants:  

Prime mensuelle moyenne par adulte: lx 225,50 SFr. 225,50 

Montant de Ja rduction de prime mensuelle: 

Demande type 2: classe moyenne 

Salaire brut: SFr. 70.000,00 
Salaire net: 
Revenu net: 
Revenu imposable:  

Fortune nette: SFr. 100.000,00 
Fortune imposable: SFr. - 

Grandeur du mnage:  

2 adultes, 40 et 45 ans  

2 enfants, 10 et 15 ans 
_ 

Prime mensuelle moyenne par adulte: 2x 225,50 SFr. 451,00 
Prime mensuelle moyenne par enfant: 2x 49,90 SFr. 99,80 

Montant de Ja rduction de prime mensuelle: 

Demande type 3 famIIe mono-parentale 

Salaire brut: SFr. 40.000,00 
Salaire net: 
Revenu net: 
Revenu imposable:  

Fortune nette: SFr. - 

Fortune imposable:  

Grandeur du mnage:  

1 adulte, 30 ans  

2 enfants, 6 et 8 ans 
_ 

Prime mensuelle moyenne par adulte: lx 225,50 SFr. 225,50 
Prime mensuelle moyenne par enfant: 2x 49,90 SFr. 99,80 

Montant de Ja rduction de prime mensuelle: 
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Aspects de la sicurit sociale 
Sous ce titre, lOffice fdral des assurances sociales publie des rapports de recherche 
(signals en gras) ainsi que dautres contributions relevant de son champ d'activit. Ont djä 

pub1is: 

Source 
N° de commande 

Rapport de recherche: Wolfram Fischer, Possibilits de mesure des OCFIM* 
prestations hospitalires: considrations sur une reorganisation de la 318.010.1/94 f 
statistique hospitalire. No  1/94  

Rapport de recherche: Andre Bender, M. Philippe Favarger, Dr. Martin OCFIM* 
Hoesli: Evaluation des biens immobiliers dans les institutions de 318.010.2/94 f 
prvoyance. No 2/94  

Forschungsbericht: Hannes Wüest, Martin Hofer, Markus Schweizer: EDMZ* 
Wohneigentumsförderung - Bericht über die Auswirkungen der Wohn- 318.010.3/94 d 
eigentumsförderung mit den Mitteln der beruflichen Vorsorge. Nr. 3/94 

Forschungsbericht: Richard Cranovsky: Machbarkeitsstudie des EDMZ* 
Technologiebewertungsregister. Nr. 4/94 318.010.4/94 d 

Rapport de recherche: BRAINS: Tnventaire du Spitex. N0  5/94 OCFIM* 
318.010.5/94 f 

Forschungsbericht: Jacob van Dam, Hans Schmid: Insolvenzversicherung EDMZ* 
in der beruflichen Vorsorge. Nr. 1/95 318.010.1/95 d 

Forschungsbericht: BASS: Tobias Bauer. Literaturrecherche: Modelle zu EDMZ* 
einem garantierten Mindesteinkommen. Nr. 2/95 318.010.2/95 d 

Rapport de recherche: IPSO: Peter Farago. Prvenir et combattre la OCFIM* 
pauvret: forces et limites des mesures prises par lEtat. N° 3/95 318.010.3/95 f 

Rapport du Dpartement fdral de lintrieur concernant la structure OCFIM* 
actuelle et le dveloppemcnt futur de la conception helv&ique des trois 318.012.1/95 fli 
piliers de la prvoyance vicillesse, survivants et invalidit. Octobre 1995 

Universität Zürich, Interdisziplinäre Vorlesungsreihe 1995/96: Das neue BSV** 
KVG - Was ändert sich im Gesundheitswesen? Die Referate. Teil 1 96.217 

Universität Zürich, Interdisziplinäre Vorlesungsreihe 1995/96: Das neue BSV** 
KVG - Was ändert sich im Gesundheitswesen? Die Referate. Teil II 96.538 

Groupe de travail interdpartemental 'Perspectives de financement des OCFIM* 
assurances sociales (IDA FiSo): Rapport sur les perspectives de 318.012.1/96 f 
financement des assurances sociales (eu 6gard en particulier ä l'volution 
dmographique).  

Rapport de recherche: Laura Cardia-Vonche et al.: Les familles OCFIM* 
monoparentales. N° 1/96 318.010.1/96 f 

Rapport du groupe de travail Protection des donnes et liste des ana- OFAS** 
lyses / assurance-maladic. N° 2/96 1  96.568 

* EDMZ = Eidgenössische Drucksachen- und Materialzentrale, 3000 Bern 
* OCFIM = Office fdral des imprims et du mat&iel, 3000 Berne 

** BSV = Bundesamt für Sozialversicherung, Informationsdienst, 3003 Bern 
** OFAS= Office fdral des assurances sociales, Service dinformation, 3003 Berne 



Aspects de la scuritt sociale 
Sous ce titre, lOffice fdral des assurances sociales publie des rapports de recherche 
(signals en gras) ainsi que d'autres contributions relevant de son champ dactivit. Ont dji 

publis: 

Source 
N° de commande 

Prvoyance professionnelle: Nouvelies prescriptions en matire OCFIM* 
d'&ablissement des comptes et de placements. 318.010.3/96 f 
Rglementation concernant 1' utilisation des instruments financiers 
drivs. Texte de lordonnance / commentaire / recommandations. 
No 3/96  

Forschungsbericht: Martin Wechsler, Martin Savioz: EDMZ* 
Umverteilung zwischen den Generationen in der Sozialversicherung und 318.010.4/96 d 
im Gesundheitswesen. Nr. 4/96 

Forschungsbericht: Wolfram Fischer: Patientenklassifikationssysteme zur EDMZ* 
Bildung von Behandlungsfallgruppen im stationären Bereich. Nr. 1/97 318.010.1/97 d 

Forschungsbericht: Infras: Festsetzung der Renten beim Altersrücktritt EDMZ* 
und ihre Anpassung an die wirtschaftliche Entwicklung. Überblick über 318.010.2/97 d 
die Regelungen in der EU. Nr. 2/97  

Rapport de recherche: Heinz Schmid: Procdure dapprobation des OCFIM* 
primes dans 1'assurance-maladie. Expertise. No  3/97 318.010.3/97 f 

Forschungsbericht: Eine Zusammenarbeit zwischen IPSO und Infras: EDMZ* 
Perspektive der Erwerbs- und Lohnquote. Nr. 4/97 318.010.4/97 d 

Forschungsbericht: Stefan Spycher, BASS: Auswirkungen von EDMZ* 
Regelungen des AHV-Rentenalters auf die Sozialversicherungen, den 318.010.5/97 d 
Staatshaushalt und die Wirtschaft. Nr. 5/97  

Forschungsbericht: Günther Latzel, Christoph Andermatt, Rudolf EDMZ* 
Walther, BRAINS: Sicherung und Finanzierung von Pflege- und 318.010.6/97 d 
Betreuungsleistungen bei Pflegebedürftigkeit. Band 1 und II. Nr. 6/97 

Groupe de travail interdpartemental "Perspectives de financement des OCFIM* 
assurances sociales (IDA FiSo) 2": Analyse des prestations des 318.012.1/97 f 
assurances sociales; Concr&isation de modifications possibles en fonction 
de trois scnarios financiers. 

* EDMZ = Eidgenössische Drucksachen- und Materialzentrale, 3000 Bern 
* OCFIM = Office fd&al des imprims et du matriel, 3000 Berne 

** BSV = Bundesamt für Sozialversicherung, Informationsdienst, 3003 Bern 
** OFAS= Office fdral des assurances sociales, Service d'information, 3003 Berne 



Aspects de la scuritt sociale 
Sous ce titre, l'Office fdral des assurances sociales publie des rapports de recherche 
(signa1s en gras) ainsi que dautres contributions relevant de son champ dactivit. Ont dji 

publis: 

Source 
N° de commande 

Publications relatives a letude des nouvelles formes d'assurance-maladie 

Synthse  

Rapport de recherche: Rita Baur, Wolfgang Hunger, Klaus Kämpf, OCFIM* 
Johannes Stock (Prognos AG): Rapport de synthse: Evaluation des 318.010.1/98 f 
nouveaux modles dassurance-maladie. N° 1/98 

Dossiers techniques / Enqutes  

Forschungsbericht: Rita Baur, Doris Eyett (Prognos AG): Die Wahl der EDMZ* 
Versicherungsformen. Untersuchungsbericht 1. Nr. 2/98 318.010.2/98 d 

Forschungsbericht: Rita Baur, Doris Eyett (Prognos AG): Bewertung der EDMZ* 
ambulanten medizinischen Versorgung durch HMO-Versicherte und 318.010.3/98 d 
traditionell Versicherte. Untersuchungsbericht 2. Nr. 3/98 

Forschungsbericht: Rita Baur, Doris Eyett (Prognos AG): EDMZ* 
Selbstgetragene Gesundheitskosten. Untersuchungsbericht 3. Nr. 4/98 318.010.4/98 d 

Forschungsbericht: Rita Baur, Armin Ming, Johannes Stock, Peter Lang EDMZ* 
(Prognos AG): Struktur, Verfahren und Kosten der HMO-Praxen. 318.010.5/98 d 
Untersuchungsbericht 4. Nr. 5/98  

Forschungsbericht: Johannes Stock, Rita Baur, Peter Lang (Prognos EDMZ* 
AG); Prof. Dr. Dieter Conen: Hypertonie-Management. Ein 318.010.6/98 d 
Praxisvergleich zwischen traditionellen Praxen und HMOs. Nr. 6/98 

Dossiers techniques / Etude des donnes administratives 
Forschungsbericht: Stefan Schütz et al.: Neue Formen der EDMZ* 
Krankenversicherung: Versicherte, Leistungen, Prämien und Kosten. 318.010.7/98 d 
Ergebnisse der Administrativdatenuntersuchung, 1. Teil. Nr. 7/98 

Forschungsbericht: Herbert Känzig et al.: Neue Formen der EDMZ* 
Krankenversicherung: Alters- und Kostenverteilungen im Vergleich zu 318.010.8/98 d 
der traditionellen Versicherung. Ergebnisse der 
Administrativdatenuntersuchung, 2. Teil. Nr. 8/98 

Rapport de recherche: Gabriel Sottas et al.: Donnes administratives de OCFIM* 
lassurance-maladie: Analyse de qualit, statistique 616mentaire et base 318.010.9/98 f 
pour les exploitations. N° 9/98 

Les questionnaires des enqutes auprs des assurs (5 parties) peuvent 
tre obtenus ii ladresse suivante: 

Office federal des assurances sociales, section Statistique, 
M. Herbert Känzig, 3003 Berne (Tel. 031 / 322 91 48)  

* EDMZ = Eidgenössische Drucksachen- und Materialzentrale, 3000 Bern 
* OCFIM = Office fdra1 des imprims et du mat&iel, 3000 Berne 

** BSV = Bundesamt für Sozialversicherung, Informationsdienst, 3003 Bern 
** OFAS= Office fdra1 des assurances sociales, Service d'information, 3003 Berne 



Aspects de la stcurit sociale 
Sous ce titre, lOffice fdral des assurances sociales public des rapports de recherche 
(signals en gras) ainsi que dautres contributions relevant de son champ d'activit. Ont djt 

publis: 

Source 
N° de commande 

Forschungsbericht: Tobias Bauer, BASS: Kinder, Zeit und Geld. Eine EDMZ* 
Analyse der durch Kinder bewirkten finanziellen und zeitlichen 318.010.10/98 d 
Belastungen von Familien und der staatlichen Unterstützungsleistungen 
in der Schweiz Mitte der Neunziger Jahre. Nr. 10/98  

Forschungsbericht: Tobias Bauer (BASS): Auswirkungen von Leistungs- EDMZ* 
veränderungen bei der Arbeitslosenversicherung. Im Aufrag der 318.010.11/98 d 
IDA FiSo 2. Nr. 11/98  

Forschungsbericht: Stefan Spycher (BASS): Auswirkungen von EDMZ* 
Leistungsveränderungen bei der Witwenrente. Im Auftrag der 318.010.12/98 d 
IDA FiSo 2. Nr. 12/98  

Forschungsbericht: Andre Müller, Felix Walter, Renger van Nieuwkoop EDMZ* 
(ECOPLAN); Stefan Felder: Wirtschaftliche Auswirkungen von Refor- 318.010.13/98 d 
men der Sozialversicherungen. DYNASWISS - Dynamisches allge- 
meines Gleichgewichtsmodell für die Schweiz. Im Auftrag der 
IDA FiSo 2. Nr.13/98  

Forschungsbericht: S.P. Mauch, R. Iten, S. Banfi, D. Bonato, T. von EDMZ* 
Stokar (INFRAS); B. Schips, Y. Abrahamsen (KOF/ETH): Wirtschaft- 318.010.14/98 d 
liche Auswirkungen von Reformen der Sozialversicherungen. 
Schlussbericht der Arbeitsgemeinschaft INFRAS/KOF. Im Auftrag der 
IDA FiSo 2. Nr. 14/98  

Rapport de recherche: Spartaco Greppi, Raymond Rossel, Wolfram OCFIM* 
Strüwe (OFS): Les effets de la nouvelle loi sur 1'assurance-maladie dans 318.010.15/98 f 
le financement du systme de sant. Rapport &abli dans le cadre de 
l'analyse des effets de la LAMal. N° 15/98  

Bundesamt für Sozialversicherung (Herausgeber), Forum 1998 über das EDMZ* 
Rentenalter / sur läge de la retraite. Die Referate / Les exposs des 318.010.16/98 
confrenciers (April 1998), Nr. 16/98 df 

Forschungsbericht: Robert E. Leu, Stefan Burri, Peter Aregger: Armut EDMZ* 
und Lebensbedingungen im Alter. Nr. 17/98 318.010.17/98 d 

Prof. Dr. Thomas Koller: Lordre des bnficiaires des deuxime et OCFIM* 

troisime piliers. Rapport dexpertise. NO  18/98 318.010.18/98 f 

Rapport de recherche: INFRAS: Effets microconomiques de la OCFIM* 
ire revision de la LPP. Rapport final n° 19/98 318.010.19/98 f 

* EDMZ = Eidgenössische Drucksachen- und Materialzentrale, 3000 Bern 
* OCFIM = Office fdral des impnms et du mat&iel, 3000 Beme 

** BSV = Bundesamt für Sozialversicherung, Informationsdienst, 3003 Bern 
** OFAS= Office fdra1 des assurances sociales, Service d'information, 3003 Berne 



Aspects de la scurit sociale 
Sous ce titre, lOffice fdral des assurances sociales publie des rapports de recherche 
(signals en gras) ainsi que dautres contributions relevant de son champ d'activit. Ont djä 

publis: 

Source 
N° de commande 

Rapport de recherche: KOF/ETHZ: Effets macroconomiques de la OCFIM* 
ire rvision de la LPP. Rapport final n° 20/98 318.010.20/98 f 

Rapport de recherche: Dr. Andreas Baithasar (Interface Institut d'tudes OCFIM* 
politiques): Efficacit sociopolitique de la rduction de primes dans les 318.010.21/98 f 
cantons. N° 21/98 

* EDMZ = Eidgenössische Drucksachen- und Materialzentrale, 3000 Bern 
* OCFIM = Office fdral des imprims et du matriel, 3000 Berrie 

** BSV = Bundesamt für Sozialversicherung, Informationsdienst, 3003 Bern 
** OFAS= Office fdral des assurances sociales, Service d'information, 3003 Berne 




